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AVANT PROPOS 

Le PLU constitue le document de base de la planification urbaine à l’échelle communale. Il fixe les règles 

d'urbanisme applicables sur le territoire (règles générales d'utilisation des sols et règles de construction). Il a 

pour rôle de déterminer l'affectation principale des sols par zones et de définir les règles qui devront 

s'appliquer de manière générale et dans chaque zone. C'est le document sur la base duquel sont instruites 

les demandes d’autorisation ou d’utilisation du sol (Permis de Construire, Déclarations Préalables, Permis de 

Démolir, etc.). 

Le dossier du PLU actuel se compose de six documents : 

- Le rapport de présentation établit un état des lieux, expose les objectifs et justifie les options 

d'aménagement retenues dans le PLU ; 

- Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) définit les orientations générales 

d'aménagement et d'urbanisme retenues pour l'ensemble de la commune ; 

- Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) définissent les conditions 

d’aménagement des zones de développement de nouveaux quartiers ; 

- Le règlement graphique portant information des limites de zonage, des réservations pour des 

équipements publics ou d’intérêt général, de la localisation des espaces boisés classés et des 

servitudes d'urbanisme ; 

- Le règlement écrit qui fixe les règles applicables aux terrains dans les diverses zones du territoire ; 

- Les annexes contiennent des documents écrits et graphiques tels que le porter à connaissance de 

l’Etat, la liste des servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation des sols, les plans des réseaux… 
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La commune de Camphin-en-Carembault est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 19 décembre 

2016.  

Celui-ci a fait l’objet de deux procédures de modification de droit commun approuvées :  

• Le 23 novembre 2017 ;  

• Le 30 novembre 2020.  

 

L’Arrêté Préfectoral du 3 août 2020 a porté le transfert de compétence « Plan Local d’Urbanisme, document 

d’urbanisme en tenant lieu et carte communale » à la Communauté de Communes Pévèle Carembault au 1er 

juillet 2021. Par conséquent, c’est la Communauté de Communes Pévèle Carembault qui est compétente 

en matière de document d’urbanisme. 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 31 mars 2025, la Communauté de Communes Pévèle 

Carembault a décidé d’engager une nouvelle procédure de Modification de Droit Commun du PLU de 

Camphin-en-Carembault. 

Cette procédure constitue par conséquent la troisième modification de droit commun du PLU de la 

Commune de Camphin-en-Carembault.  

Les objectifs de cette modification sont les suivants :  

• Modifier le règlement écrit sur les points suivants :  

o Intégrer la possibilité de construction en second rang, avec des conditions strictes afin 

d’assurer la cohérence urbaine et la qualité d’insertion dans le tissu existant ; 

o Modifier la règle concernant l’aspect extérieur des constructions ; 

o Modifier la règle concernant la hauteur maximale des constructions ; 

o Définir une règle d’emprise au sol concernant le secteur UA ; 

o Encadrer les changements de destination et le caractère fonctionnel des stationnements ; 

o Interdire certaines occupations et utilisations du sol ; 

o Harmoniser les évolutions du règlement appliquées en zone U avec la zone 1AUh. 

 

• Modifier le règlement graphique sur les points suivants : 

o Reclasser la parcelle B1144 de la zone 2AUe vers la zone UE ; 

o Reclasser les parcelles C1622 et C1125 de la zone A vers la zone UA ; 

o Reclasser les parcelles B1145 et B1709 de la zone UE vers la zone UA.  

 

• Ouverture à l’urbanisation d’une zone 2AUe : 

o Modification des parcelles B1364 et B0091 
- Reclasser le secteur concerné en zone 1AUh, en cohérence avec la vocation 

résidentielle du projet ; 
- Adapter l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) « Près 

Lourés » existante. 
o Modification de la parcelle B1092  

- Reclasser le secteur concerné en zone 1AUl, en cohérence avec la vocation 
d’équipement public du projet ; 
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- Créer des règles pour le sous-secteur 1AUl ;  
- Adapter l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) « Près 

Lourés ». 
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CHAPITRE 1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE DE LA 
MODIFICATION DU PLU 

  



Communauté de Pévèle Carembault 
Modification du PLU de Camphin-en-Carembault - Notice de présentation 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 25040018 8 

 

Les procédures de modification et de modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme sont fixées par les 

articles L153-36 à L153-48 du Code de l’urbanisme de la manière suivante : 

Code de l'urbanisme - Partie législative - Livre Ier : Réglementation de l'urbanisme - Titre V : Plan local 

d'urbanisme - Chapitre III : Procédure d'élaboration, d'évaluation et d'évolution du plan local d'urbanisme: 

Article L153-36 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 15/11/2022) :  

Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local d'urbanisme 

est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de 

modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le programme 

d'orientations et d'actions. 

Article L153-37 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 15/11/2022) :  

La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. 

 

Article L153-38 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 15/11/2022) :  

Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à l'urbanisation d'une zone, une délibération motivée 

de l'organe délibérant de l'établissement public compétent ou du conseil municipal justifie l'utilité de cette 

ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la 

faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones. 

 

Article L153-39 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 15/11/2022) :  

Lorsque le projet de modification a pour objet ou pour effet de modifier les règles d'urbanisme applicables à 

l'intérieur d'un périmètre de zone d'aménagement concerté créée à l'initiative d'une personne publique 

autre que l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune, l'avis de cette personne 

publique est requis préalablement à l'approbation du plan local d'urbanisme modifié. 

Lorsque la zone d'aménagement concerté a été créée à l'initiative d'un établissement public de coopération 

intercommunale, cette approbation ne peut intervenir qu'après avis favorable de cet établissement public. 

 

Article L153-40 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 15/11/2022) :  

Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le président de 

l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le projet de modification aux 

personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.  
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Sous-section 1 : Modification de droit commun 

Article L153-41 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 15/11/2022) :  

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 

livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application 

de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 

 

Article L153-43 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 15/11/2022) :  

A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été 

joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission d'enquête, 

est approuvé par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou du conseil municipal. 

 

Article L153-44 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 15/11/2022) :  

L'acte approuvant une modification devient exécutoire dans les conditions définies aux articles L. 153-25 et 

L. 153-26. 
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Sous-section 2 : Modification simplifiée 

Article L153-45 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 15/11/2022) :  

Dans les autres cas que ceux mentionnés à l'article L. 153-41, et dans le cas des majorations des droits à 

construire prévus à l'article L. 151-28, la modification peut, à l'initiative du président de l'établissement public 

de coopération intercommunale ou du maire, être effectuée selon une procédure simplifiée. Il en est de 

même lorsque le projet de modification a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. 

Article L153-46 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 15/11/2022) :  

Le plan local d'urbanisme peut faire l'objet d'une modification simplifiée afin de supprimer le dépassement 

prévu au 3° de l'article L. 151-28 dans des secteurs limités, sous réserve d'une justification spéciale motivée 

par la protection du patrimoine bâti, des paysages ou des perspectives monumentales et urbaines.  

La modulation des majorations des droits à construire prévue au 3° de l'article L. 151-28 ne peut être modifiée 

ou supprimée avant l'expiration d'un délai de deux ans à compter de l'adoption de la modification simplifiée 

du règlement qui l'a instaurée. 

Article L153-47 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 15/11/2022) :  

Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques 

associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public pendant un mois, 

dans des conditions lui permettant de formuler ses observations.  

Ces observations sont enregistrées et conservées.  

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de l'établissement 

public compétent ou par le conseil municipal et portées à la connaissance du public au moins huit jours avant 

le début de cette mise à disposition.  

Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse qu'une ou plusieurs 

communes, la mise à disposition du public peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes.  

A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en présente le bilan devant 

l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal, qui en délibère et adopte le projet 

éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public par délibération 

motivée. 

Article L153-48 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 15/11/2022) :  

L'acte approuvant une modification simplifiée devient exécutoire à compter de sa publication et de sa 

transmission à l'autorité administrative compétente de l'Etat dans les conditions définies aux articles L. 2131-

1 et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales. 
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CHAPITRE 2. LE CHOIX DE LA PROCEDURE DE 
MODIFICATION 
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Le tableau ci-dessous permet d’expliquer pour quelles raisons la modification de droit commun du PLU est la 

procédure adaptée aux corrections envisagées : 

 

Articles Code de l'Urbanisme Justifications 

L153-31 

Révision si : 
- Changement des orientations du PADD 
- Réduction d’un EBC, d’une zone A ou d’une 
zone N 
- Réduction d’une protection ou évolution de 
nature à induire de graves risques de nuisances 

La présente modification n’envisage pas de changer les 
orientations du PADD ni de porter atteinte à l’économie 
générale du PADD. 
Le projet ne réduit pas une protection édictée, un EBC, ou une 
zone A ou N. Il n'induit pas de graves risques de nuisances. 
La révision n'est donc pas nécessaire pour réaliser les 
amendements envisagés dans le PLUi. 

L153-36 

Si le dossier n'est pas inclus dans les cas de 
l'article L153-31 : 
Le PLU peut alors faire l'objet d'une 
modification s'il s'agit de modifier le règlement, 
les orientations d'aménagement et de 
programmation ou le programme 
d'orientations et d'actions. 

Les adaptations envisagées impliquent une modification du 
règlement écrit et graphique (plan de zonage).  
Il entre par conséquence dans ce cas. 

L153-41 

Si le projet a pour effet : 
- De majorer les droits à construire de plus de 
20 % 
- De diminuer les possibilités de construire 
- De réduire la surface d'une zone U ou AU 
 
Il est soumis à enquête publique 

La modification conduit à augmenter ou à limiter les 
possibilités de construire. La procédure est donc soumise à la 
procédure de modification de droit commun. 

L153-45 

En dehors des cas mentionnés à l'article L153-
41, le projet de PLU peut être adopté selon une 
procédure simplifiée. Il en est de même lorsque 
le projet de modification a uniquement pour 
objet la rectification d'une erreur matérielle. 

Les adaptations apportées n’entrent pas dans le cadre d’une 
correction d’erreur matérielle. En outre, pour les raisons 
exposées ci-dessus, cette procédure ne peut être adoptée selon 
une procédure simplifiée. 
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CHAPITRE 3. MODIFICATIONS ENVISAGEES ET 
JUSTIFICATIONS 
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3.1 Modifications du Règlement graphique 

3.1.1 Reclasser la parcelle B1144 en zone UE 

3.1.1.1 Justifications apportées 

◼ Localisation du projet 

La commune propose de reclasser la parcelle B1144 située à l’Est de la commune, actuellement en secteur 

2AUe, en zone UE. Le secteur 2AUe est une zone d’urbanisation future destinée principalement aux activités 

économiques, tandis que la zone UE est une zone urbaine déjà affectée à ces mêmes usages. 

 

Photo 1. Localisation de la parcelle B1144 – source : géoportail, juillet 2025 

 

◼ Modifications et justifications apportées 

Cette modification vise à aligner le zonage avec la réalité du terrain et l'activité économique existante sur la 

parcelle. En effet, une activité économique est déjà présente sur ce site, et cela est confirmé par une capture 

Google Street View de 2018 qui montre la présence d’une entreprise active à cette époque, et toujours 

présente aujourd’hui. 

Le reclassement de la parcelle B1144 en zone UE permettrait de mieux refléter l’usage réel du site, en 

reconnaissant la nature déjà urbaine et économique de cette parcelle. Cela garantirait également une 

meilleure cohérence dans le règlement graphique. 
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Photo 2. Vue Google Maps street view de la parcelle B1144 en 2018 – source : Google Maps street view, 
juillet 2025 

 

Photo 3. Vue Google Maps street view de la parcelle B1144 en 2023 – source : Google Maps street view, 
juillet 2025 
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Il convient également de préciser que lorsque le PLU a été approuvé en 2020, la cadastre identifiait d’ores et 

déjà l’activité sur la parcelle.  

3.1.1.2 Modifications des pièces apportées 

Règlement graphique avant modification 

 
 

Règlement graphique après modification 
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Règlement graphique avant modification 
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3.1.2 Reclasser les parcelles C1622 et C1125 en zone UA 

3.1.2.1 Justifications apportées 

◼ Localisation du projet 

Les parcelles cadastrales C1622 et C1125 sont situées au cœur du Hameau d’Ennecourt, en secteur A, il s'agit 

d'une zone à vocation agricole.  

 

Photo 4. Localisation des parcelles C1622 et 1125 – source : geoportail, juillet 2025 

 

◼ Modifications et justifications apportées 

La modification proposée vise à reclasser les parcelles C1622 et C1125 en zone UAa, Secteur urbain à vocation 

principale d'habitat d'Ennecourt soumis à un aléa remontée de nappe.  Cette modification vise à confirmer 

la vocation urbaine de ce secteur qui présente une habitation existante. Les deux parcelles représentent 

599m².  

Le SRADDET propose une cartographie qui reprend la consommation d’espaces naturels, agricoles et 

forestiers à l’échelle de la région selon OSC2D. Cette source de donnée affiche que les parcelles C1622 et 

1125 ont un couvert de surface bâtie et un usage d’habitat discontinu moyennement compact.  
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Photo 5. Classement d’ENAF, OC2D – source : Géo2france, juillet 2025 

 

Selon les photos aériennes de 2015, les parcelles C 1622 et 1125 étaient déjà urbanisées. Ainsi, cette 

modification vise à rectifier une erreur matérielle.  

 

 

Photo 6. Localisation du site (photo aérienne de 2015) – source : Géo2france, juillet 2025 
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3.1.2.2 Modifications des pièces apportées 

Règlement graphique avant modification 

 
 

Règlement graphique après modification 
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3.1.3 Reclasser les parcelles B1145 et B1709 en zone UA 

3.1.3.1 Justifications apportées 

◼ Localisation du projet 

Les parcelles cadastrales B1145 et B1709 sont situées au nord de la commune, dans un secteur actuellement 

classé en zone UE, à savoir une zone urbaine principalement affectée aux activités économiques. L’ancienne 

parcelle B1365 a été divisée en deux unités cadastrales distinctes : B1709 et B1707, tandis que la parcelle 

B1145 reste inchangée dans sa configuration. 

 

Photo 7. Localisation des parcelles – source : Géoportail, juillet 2025 

 

◼ Modifications et justifications apportées 

La modification proposée consiste à reclasser les parcelles B1709 et B1145 en zone UA, zone urbaine à 

vocation d’habitat. Ce reclassement est en parfaite adéquation avec leur usage actuel, qui est exclusivement 

résidentiel. En effet, ces parcelles sont occupées par des habitations et ne correspondent pas à la vocation 

économique qui caractérise la zone Ue. Le maintien de ces parcelles dans une zone dédiée aux activités 

économiques serait en décalage avec leur usage réel, créant ainsi une incohérence qui pourrait nuire à la 

gestion urbaine future de la commune. Ainsi, ces deux parcelles passeront de Ue à Ua. En revanche, la 

parcelle B1707 est maintenue en zone Ue. 
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3.1.3.2 Modifications des pièces apportées 

Règlement graphique avant modification 

 
 

Règlement graphique après modification 
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Règlement graphique avant modification 
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3.2 Modification du Règlement écrit 

3.2.1 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

3.2.1.1 Justifications apportées 

◼ Modifications et justifications apportées 

La commune souhaite introduire la possibilité de constructions en second rang, tout en encadrant 

strictement cette option afin de garantir une cohérence urbaine et une qualité d’insertion dans le tissu 

existant. L’objectif est de permettre une densification maîtrisée tout en préservant l’identité et l’esthétique 

des quartiers. 

En revanche, la construction en troisième rang sera interdite. Cette restriction vise à préserver l'intimité des 

habitations en premier rang, à éviter un enchevêtrement excessif des constructions, et à maintenir une 

qualité de vie pour les résidents. La mise en place de cette règle permettra également de conserver une 

organisation urbaine claire et lisible, en respectant une hiérarchie des espaces. 

L'autorisation de construire en second rang peut être un outil stratégique pour optimiser l'usage du foncier, 

notamment dans des zones déjà urbanisées, en densifiant. Pour cela, il s’agit de modifier l’article UA6, 

implantation par rapport aux voies et emprises publiques.  

Par ailleurs, une clarification réglementaire sera effectuée. Pour cela, la commune souhaite supprimer la 

phrase : « Dans les marges de recul imposées ci-dessus, est admis l'aménagement de constructions existantes 

dans la mesure où le projet est compatible avec l'ensemble des autres règles. ». Cette modification permettra 

de clarifier et de renforcer la rigueur réglementaire de l’actuel article 6. 

 

3.2.1.2 Modifications des pièces apportées 

Légende :  
Ajout : texte ajouté 
Suppression : texte supprimé 
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Règlement écrit avant modification 

 
 

Règlement écrit après modification 
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3.2.2 Aspect extérieur des constructions 

3.2.2.1 Justifications apportées 

◼ Modifications et justifications apportées 

La commune souhaite supprimer les références au nuancier RAL dans le cadre des teintes autorisées pour 
les maçonneries et les toitures, et réformer la réglementation afin d’offrir plus de souplesse tout en 
préservant la qualité et l’harmonie de l’urbanisme local. Cette modification s’appliquera à l’ensemble des 
zones de la commune. Elle vise à répondre à la fois aux évolutions des pratiques architecturales modernes et 
à la nécessité de maintenir une certaine uniformité esthétique dans les constructions, tout en permettant 
une plus grande diversité dans les matériaux et les couleurs. 

Le nuancier RAL, bien qu’il offre une palette de couleurs standardisée, s’avère souvent trop restrictif dans le 

cadre d’une urbanisation dynamique. Cette norme ne prend pas toujours en compte la diversité des 

matériaux modernes ni les spécificités des projets individuels. En supprimant cette référence, la commune 

souhaite offrir aux architectes et aux maîtres d’œuvre davantage de liberté créative tout en respectant 

l’harmonie globale de l’environnement bâti. 

Il sera proposé une formulation plus souple dans l’article 11 du règlement du PLU, qui encadrera les 

matériaux et teintes autorisés de manière plus flexible. Cette nouvelle formulation permettra d’éviter une 

uniformité trop stricte, tout en garantissant des matériaux de qualité et adaptés à leur environnement, 

contribuant ainsi à une diversité esthétique maîtrisée. 

Cette adaptation concerne à la fois les couvertures mais aussi les toitures.  

Une autre question importante qui sera abordée est celle des toitures terrasses, également présente au sein 

de l’article 11. Cette problématique a parfois donné lieu à des ambiguïtés dans les précédentes versions du 

PLU, notamment concernant la proportion de surface qu’une toiture terrasse peut occuper dans les 

constructions à usage d’habitation. 

Pour lever toute ambiguïté, il est prévu d’introduire une règle explicite qui définira un pourcentage de surface 

maximum pour les toitures terrasses dans les constructions résidentielles. Cette règle vise à éviter que des 

toitures terrasses excessivement grandes ne nuisent à l’esthétique générale. En limitant cette surface, la 

commune souhaite assurer que les toitures terrasses restent compatibles avec le caractère des zones 

résidentielles tout en permettant des aménagements extérieurs de qualité. 

 

3.2.2.2 Modifications des pièces apportées 

Légende :  
Ajout : texte ajouté 
Suppression : texte supprimé 
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Règlement écrit avant modification 
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Règlement écrit avant modification 

 
 
 

Règlement écrit après modification 
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Règlement écrit avant modification 
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3.2.3 Hauteur maximale des constructions 

3.2.3.1 Justifications apportées 

◼ Modifications et justifications apportées 

La commune souhaite apporter une précision importante concernant la cote altimétrique des constructions, 

en particulier la hauteur du rez-de-chaussée par rapport à la voirie. L’objectif est d’assurer une meilleure 

cohérence architecturale et de garantir une intégration harmonieuse des bâtiments dans le tissu urbain 

existant, tout en répondant aux besoins de sécurité, d’accessibilité, et de gestion des écoulements d’eaux 

pluviales. 

La règle actuelle relative à la hauteur maximale des constructions et à la cote altimétrique du rez-de-

chaussée, qui figure actuellement à l’article 11, sera reformulée et déplacée vers l’article 10 pour une 

meilleure lisibilité et une organisation plus logique du règlement. Ce déplacement vise à rendre plus explicite 

la gestion des hauteurs des constructions, en particulier dans les zones où la topographie ou les besoins 

spécifiques de l'urbanisme exigent des règles plus strictes ou adaptées. 

Afin de garantir une compréhension claire et une application cohérente, la règle concernant la cote 

altimétrique du rez-de-chaussée sera reformulée comme suit : 

« La cote altimétrique 0,00 mètre du rez-de-chaussée ne doit en aucun cas être supérieure à 0,80 mètre par 

rapport au niveau de la voirie, sauf prescriptions contraires spécifiques à certains secteurs (UAi, UAn, etc.). » 

 

3.2.3.2 Modifications des pièces apportées 

Légende :  
Ajout : texte ajouté 
Suppression : texte supprimé 

 

Règlement écrit avant modification 

 
 

Règlement écrit après modification 
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Règlement écrit avant modification 

 
 

 

 

  



Communauté de Pévèle Carembault 
Modification du PLU de Camphin-en-Carembault - Notice de présentation 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 25040018 36 

 

3.2.4 Emprise au sol des constructions 

3.2.4.1 Justifications apportées 

◼ Modifications et justifications apportées 

La règle actuelle relative à l'emprise au sol pour les secteurs UAi, UAn, UArn et UAa est maintenue. Toutefois, 

la commune souhaite désormais introduire une règle spécifique pour le secteur UA « stricte ». À ce jour, ce 

secteur ne dispose d'aucune règle clairement définie en matière d'emprise au sol, ce qui a conduit à une 

certaine incertitude dans la gestion de l'urbanisation et à des incohérences possibles entre les projets. 

Une proposition de règle pourrait être formulée comme suit : 

« L’emprise au sol des constructions est limitée à 50 % de l’unité foncière. » 

Cette limite vise à assurer une densification maîtrisée et à éviter la surconstruction, ce qui permet de 

maintenir une aération suffisante entre les bâtiments et de préserver des espaces extérieurs (jardins, espaces 

verts, etc.). Une telle règle permettrait également de mieux contrôler l'évolution du secteur, en offrant une 

certaine flexibilité tout en préservant la qualité du cadre de vie. 

Cette règle favorise également la préservation des espaces verts, en réduisant la surface bétonnée ou 

construite au sol. Elle permet ainsi de mieux concilier urbanisation et nature, en garantissant que des espaces 

de respiration sont maintenus.  

3.2.4.2 Modifications des pièces apportées 

Légende :  
Ajout : texte ajouté 
Suppression : texte supprimé 

 

Règlement écrit avant modification 

 

 

Règlement écrit après modification 
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Règlement écrit avant modification 
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3.2.5 Aires de stationnement 

3.2.5.1 Justifications apportées 

◼ Modifications et justifications apportées 

La commune souhaite reformuler l’article 12 du règlement écrit, relatif aux aires de stationnement, afin de 

mieux encadrer les changements de destination et le caractère fonctionnel des stationnements. Cette 

révision a pour objectif de garantir une gestion adaptée des espaces de stationnement face à l’évolution des 

formes d’habitat. 

En particulier, la règle vise à s'assurer que les places de stationnement soient non commandées, c’est-à-dire 

qu’elles soient utilisables sans entraver l’accès ou la sortie d’un autre véhicule. 

 

3.2.5.2 Modifications des pièces apportées 

Légende :  
Ajout : texte ajouté 
Suppression : texte supprimé 

 

Règlement écrit avant modification 

 
 

Règlement écrit après modification 
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Règlement écrit avant modification 
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3.2.6 Occupations et utilisations du sol interdites 

3.2.6.1 Justifications apportées 

◼ Modifications et justifications apportées 

La commune souhaite ajouter une disposition particulière à l’article 1 de la zone UE, visant à interdire 

certaines formes d’usage ou d’occupation du sol qui pourraient être considérées comme dégradantes pour 

l’environnement urbain. Cette modification précise que les dépôts de déchets, de matériaux ou de véhicules 

désaffectés seront formellement interdits dans cette zone. 

L’objectif principal de cette mesure est de préserver la propreté et la qualité de l’environnement urbain. En 

interdisant ces types de pratiques, la commune souhaite éviter la dégradation visuelle et la pollution qui 

peuvent résulter de ces occupations non réglementées. 

 

3.2.6.2 Modifications des pièces apportées 

Légende :  
Ajout : texte ajouté 
Suppression : texte supprimé 

 

Règlement écrit avant modification 

 
 

Règlement écrit après modification 
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3.2.7 Modifications appliquées aux zones U transposées à la zone 1AUh 

3.2.7.1 Justifications apportées 

◼ Modifications et justifications apportées 

La commune souhaite garantir une cohérence réglementaire entre les zones déjà urbanisées et les secteurs 

ouverts à l'urbanisation. À cette fin, il est proposé que les évolutions du règlement applicables aux zones 

urbaines (zones U) soient également transposées à la zone 1AUh, un secteur destiné à l’habitation future. 

Cette harmonisation des règles vise à établir une continuité entre les zones urbaines existantes et celles qui 

sont amenées à se développer dans les années à venir. En transposant les règles des zones U à la zone 1AUh, 

la commune anticipe les futures formes urbaines tout en garantissant que les évolutions soient cohérentes 

avec les standards déjà en place dans les secteurs urbanisés. 

Cela permet d'assurer une uniformité dans l’application des règles d’aménagement et de construction, ce 

qui évite toute ambiguïté entre les différentes zones de la commune. 
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3.3 Ouverture à l’urbanisation d’une zone 2AUe 

3.3.1 Modification pour les parcelles B1364 et B0091 

3.3.1.1 Justifications apportées 

◼ Localisation 

Le présent projet de modification du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Camphin-en-Carembault 

concerne l'ouverture à l'urbanisation d'une partie de la zone 2AUe, spécifiquement les parcelles cadastrées 

B0091 et B1364. Cette zone 2AUe est, par définition, une zone d'urbanisation dont l’ouverture est fixée à 

long terme. 

Toute ouverture à l'urbanisation d'une zone 2AU doit être justifiée de manière rigoureuse et précise. La 

délibération de lancement de la modification du PLU a déjà posé les bases de cette justification en soulignant 

l'insuffisance de gisements fonciers disponibles en renouvellement urbain pour un projet de logements 

seniors dans le bourg principal.  

Le projet se situe rue du Maréchal Foch, sur les parcelles B0091 et B1364 qui représentent une surface totale 

d'environ 7500 m². Elles ont été identifiées comme le site privilégié pour l'implantation d'un programme 

immobilier destiné aux seniors, comprenant 24 logements et un local collectif résidentiel, assortis de 24 

places de stationnement. Le plan de masse du projet (Étude de Capacité datant du 02 juin 2025) visualise 

cette organisation spatiale. L'emprise au sol du projet est estimée à 1613 m² (soit 24% de la surface totale), 

laissant une surface significative de 3745 m² en espaces de pleine terre (soit 57% de la surface totale), 

garantissant une intégration paysagère et environnementale de qualité. 

L'emplacement du projet sur les parcelles B0091 et B1364 est illustré sur le zonage du PLU, où elles sont 

situées en zone 2AUe, en limite de zones UE existantes. Le projet se localise sur une emprise totale d’environ 

6500m², avec 24 logements projetés, la densité est portée à environ 37 logements à l’hectare.  

◼ Modifications et justifications apportées 

L'ouverture à l'urbanisation des parcelles B0091 et B1364 se justifie par une analyse approfondie de la 

dynamique démographique et des besoins en logement à destination des personnes âgées sur le territoire 

de la Communauté de Communes Pévèle-Carembault et, plus spécifiquement, sur la commune de Camphin-

en-Carembault, ainsi que par une évaluation des capacités d'urbanisation inexploitées au sein des zones déjà 

urbanisées et la capacité des réseaux. 

•  Un besoin avéré et croissant en logements adaptés aux seniors 

 La démographie, une tendance marquée et continue au vieillissement  

Les données démographiques de l'INSEE mettent en évidence une tendance marquée et continue au 

vieillissement de la population sur l'ensemble du territoire : 

À l'échelle de Camphin-en-Carembault, la population des 60-74 ans est passée de 10,01% en 1999 (154 

personnes) à 18,14% en 2015 (296 personnes), et se maintient à un niveau élevé avec 292 personnes en 

2021. Sur la période 1999-2021, cette tranche d'âge a augmenté de 89,61% en valeur absolue (+138 

personnes).  
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La proportion des 75 ans et plus a plus que doublé sur la même période, passant de 4,03% en 1999 (62 

personnes) à 5,51% en 2015 (90 personnes) et atteignant 125 personnes en 2021. Cette tranche d'âge a 

connu une augmentation spectaculaire de 101,61% en valeur absolue (+63 personnes) entre 1999 et 2021, 

ce qui témoigne d'un vieillissement accéléré de la population communale. 

 

À l'échelle du Bassin de Vie de Phalempin, le même phénomène est observé avec une augmentation de 

81,25% des 60-74 ans et de 95,4% des 75 ans et plus entre 1999 et 2021. En 2021, la population des 75 ans 

et plus représente 467 personnes. 

 

 

À l'échelle de la Communauté de Communes Pévèle-Carembault, l’évolution est également significative, avec 

une augmentation de 69,69% pour les 60-74 ans et de 72,19% pour les 75 ans et plus sur la période 1999-
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2021. Le nombre de personnes de 75 ans et plus est passé de 6203 en 2011 à 7012 en 2020 sur la CCPC, et 

atteint 7313 en 2021, confirmant une augmentation constante et rapide de cette tranche d'âge. 

 

Cette évolution démographique se traduit par une demande croissante en logements adaptés aux besoins 

spécifiques des personnes âgées, combinant autonomie et sécurité, et favorisant le maintien d'une vie 

sociale. 

 Saturation des offres d’hébergement pour les personnes âgées 

L'analyse de l'offre actuelle en hébergements pour personnes âgées sur le territoire de la CCPC révèle une 

saturation et un déficit d'alternatives aux EHPAD, notamment pour les seniors autonomes ou en légère perte 

d'autonomie.  

Avec 468 places en EPHAD à l'échelle de la CCPC pour 6 203 personnes de 75 ans et plus en 2011 (soit un 

taux d'équipement de 67,55 places pour 1000 habitants), la CCPC est en-dessous de la moyenne de la 

Métropole Européenne de Lille (82,09 places pour 1 000 habitants en 2012). L'existence de listes d'attente 

(enquête téléphonique de novembre 2014) confirme la tension sur ces structures d'hébergement médicalisé. 

La population âgée de plus de 75 ans était de 7 313 personnes en 2021, soit une hausse de plus de 1 000 

personnes en dix ans.  

L'offre d'accueil familial (seulement 1 place pour les personnes âgées sur la DT de Lille), d'accueil de jour (6 

places à Cysoing à l’échelle de la CC), d'habitat inclusif (8 logements à Moncheaux, 8 à Ostricourt, 24 à 

Thumeries – dont l'ouverture est prévue fin 2025) ou de logements sociaux adaptés (41 logements sociaux 

adaptés à l’échelle de la CC) est très limitée et ne répond pas à l'ensemble des besoins d'une population 

vieillissante de plus en plus autonome. La présence de 320 logements en béguinage et d'une résidence pour 

séniors de 27 logements à l’échelle de la CC est un début, mais reste largement insuffisant face à l'ampleur 

du vieillissement de la population. 
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De plus, avec le vieillissement de la population qui s’accroit au fil des années, la demande de logements 

adaptés deviendra de plus en plus prégnante.  

Le projet de 24 logements seniors (19 T2, 5 T3) permet de répondre à un besoin d'habitat intermédiaire entre 

le domicile traditionnel et l'EHPAD, permettant aux personnes âgées autonomes ou en légère perte 

d'autonomie de bénéficier d'un cadre de vie, tout en favorisant le maintien à domicile le plus longtemps 

possible et de répondre à leur parcours résidentiel. 

• Insuffisance des gisements fonciers en renouvellement urbain pour un projet de cette envergure 

 Analyse des capacités d'urbanisation dans les zones déjà urbanisées (zones U et AU du PLU) : 

Le plan de zonage du PLU de Camphin-en-Carembault met en évidence que les zones urbanisées sont déjà 

majoritairement bâties. Les rares parcelles vacantes identifiables au sein de ces zones sont intrinsèquement 

limitées en taille et souvent enclavées ou non constructibles du fait de contraintes topographiques, de voirie 

ou de réseaux. 

Bien qu'il puisse exister des gisements fonciers en dents creuses ou par démolition-reconstruction dans le 

bourg principal de Camphin-en-Carembault, ces derniers sont majoritairement épars, enclavés et de faible 

superficie. Cette fragmentation et ces contraintes d'accessibilité (accès étroits, mitoyennetés complexes) 

réduisent drastiquement leur potentiel pour un projet de l'ampleur d'un projet de logements seniors 

nécessitant une surface significative (environ 6541 m² avec une emprise de 1613 m² et des espaces verts de 

3745 m²). La réalisation d'un programme de 24 logements, des espaces communs (local collectif résidentiel) 

et 24 places de stationnement, implique une surface foncière d'un seul tenant pour permettre une 

conception fonctionnelle. Le plan de masse illustre cette nécessité d'une parcelle de taille suffisante pour 

organiser l'ensemble du projet :  
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Figure 1. Plan de masse du projet sur les parcelles B0091 et B1364 

La notion de logements seniors implique une certaine densité de logements avec des espaces collectifs et 

des aménagements dédiés (cheminements doux, espaces verts, accès facilités, sécurité), ce qui est 

difficilement réalisable sur des parcelles de petite taille, parcellaires, ou très contraintes par l'environnement 

bâti existant. 

L'analyse de la disponibilité des zones d'activités sur la CCPC montre que la plupart des parcs d'activités 

affichent une surface disponible nulle ou très faible, et sont par ailleurs destinés à des activités économiques 

et non à de l'habitat, ce qui les exclut d'office pour ce type de projet résidentiel. 
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 Faisabilité opérationnelle et économique : 

L'agglomération de parcelles éparses pour atteindre la surface nécessaire à la réalisation du projet serait 

complexe d'un point de vue foncier (multiplicité des propriétaires, négociations), coûteuse (acquisitions 

dispersées, frais notariés), et génératrice de nuisances importantes (démolitions multiples, dépollution 

éventuelle, restructuration foncière lourde et délais rallongés), rendant le projet économiquement et 

techniquement non viable en renouvellement urbain. 

De plus, la dispersion des parcelles ne permettrait pas de créer la cohésion, les services mutualisés et les 

espaces de vie collectifs, essentiels au concept de logements seniors tel que présenté sur le plan de masse 

avec son local collectif résidentiel et ses espaces extérieurs. Le regroupement sur une seule entité foncière 

est donc un prérequis à la qualité du projet. 

 

• Capacité des réseaux et desserte du projet 

Le projet est d'ores et déjà envisagé avec une connexion aux réseaux existants, dont la capacité a été étudiée.  

La distribution de l'eau potable à Camphin-en-Carembault est assurée par Noréade Pecquencourt Nord. La 

ressource en eau et le réseau de distribution sont dimensionnés pour desservir l'ensemble de la commune 

et ses développements futurs, permettant le raccordement des 24 logements prévus sans contrainte majeure 

sur la ressource ou la pression. 

Les eaux usées du projet seront raccordées au réseau collectif existant de la commune, qui est acheminé vers 

la station de traitement des eaux usées de PHALEMPIN-CAMPHIN-EN-CAREMBAULT. Cette station présente 

une charge maximale en entrée de 5 988 Équivalents Habitants (EH) pour une capacité nominale de 7 700 EH 

en 2023. Son débit de référence retenu est de 2 288 m³/j. Les résultats des conformités indiquent que 

l'équipement, la performance et la collecte sont réglementairement conformes. La capacité actuelle de la 

station est donc largement suffisante pour absorber la charge supplémentaire générée par les 24 logements 

du "village senior", ce qui confirme la faisabilité technique du raccordement. 

Enfin, la localisation du projet en continuité de l'urbanisation existante de Phalempin, garantit une proximité 

avec les réseaux d'électricité et de télécommunications (fibre optique). Les raccordements nécessaires seront 

réalisés dans le cadre du projet et ne présentent pas de contraintes techniques ou financières rédhibitoires. 

 

• Cohérence du projet avec les objectifs de développement durable et d'aménagement du territoire 

L'ouverture à l'urbanisation des parcelles B0091 et B1364, bien que situées en zone 2AUe, s'inscrit dans une 

démarche de développement maîtrisé et durable qui répond aux orientations du PLU et aux enjeux du 

territoire : 

L'ouverture ciblée de ces deux parcelles, en continuité de l'urbanisation existante (zones UE et 2AUe 

adjacentes) et à proximité du bourg (comme visible sur le plan de zonage), est une solution mesurée pour 

répondre à un besoin identifié sans pour autant créer un étalement urbain incontrôlé. Elle permet de 

concentrer l'habitat sur un site pertinent, évitant ainsi la construction diffuse. 
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La réalisation de logements pour seniors contribue à la diversification de l'offre de logements sur la commune 

et répond à une demande sociale forte et croissante liée au vieillissement démographique. Ce type d'habitat 

permet aux habitants âgés de la commune et des environs de trouver une solution de logement adaptée, 

sécurisée, tout en restant proches de leur environnement familier, des services et des commerces, favorisant 

ainsi le maintien du lien social et le « bien vieillir » sur le territoire de la CC Pévèle Carembault. 

Le projet prévoit une emprise au sol maîtrisée (1613 m²) et des espaces de pleine terre significatifs (3745 

m²), comme en témoigne le plan de masse, permettant une intégration paysagère harmonieuse et la création 

d'espaces verts de qualité pour les résidents, contribuant à la biodiversité et au confort thermique. 

La localisation du projet, rue du Maréchal Foch offre un accès aisé aux services de proximité, aux commerces 

et aux transports en commun, réduisant ainsi la dépendance à la voiture pour les futurs résidents et 

favorisant les mobilités douces. En effet, le site de projet se situe à moins de 500m du centre bourg de la 

commune. La commune de Phalempin est desservie par 5 lignes d réseau Arc en Ciel.  

 

3.3.1.2 Modifications des pièces apportées  

◼ Règlement graphique  

Règlement graphique avant modification 

 
 

Règlement graphique après modification 
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◼ Règlement écrit  

Légende :  
Ajout : texte ajouté 
Suppression : texte supprimé 

 

Règlement écrit avant modification 
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Règlement écrit après modification 

 

 

 

 

◼ Orientations d’aménagement et de programmation 

Légende :  
Ajout : texte ajouté 
Suppression : texte supprimé 

 

OAP avant modification 
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OAP après modification 
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3.3.2 Modification de la parcelle B1092 

3.3.2.1 Justifications apportées  

◼ Localisation  

Le présent projet de modification du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Camphin-en-Carembault vise 

à permettre l’ouverture à l’urbanisation d’une partie de la zone 2AUe, plus précisément la parcelle cadastrée 

B1092, d’une superficie d’environ 2 500 m².  

Par définition, la zone 2AUe est réservée à un développement à long terme, mobilisable en fonction de 

besoins identifiés et avérés. 

En l’espèce, la délibération de lancement de la modification du PLU a déjà posé un constat clair : l’insuffisance 

de foncier disponible en renouvellement urbain pour accueillir un équipement public de l’ampleur d’un 

crématorium. 

Le site retenu, situé rue du Maréchal Foch, se trouve : 

• en continuité des zones UE existantes, 

• à proximité immédiate des principaux axes de circulation, 

• en limite avec la commune de Phalempin, commune centre du bassin de vie, 

• dans une localisation qui permet une accessibilité optimale à l’échelle intercommunale. 

Cette implantation répond à la fois à des critères de fonctionnalité, d’accessibilité et d’intégration dans 

l’armature urbaine. 

 

◼ Modifications et justifications  

• Un besoin avéré et en forte croissance 

Depuis plus d’une décennie, la France connaît une progression continue du nombre annuel de décès. Entre 

2009 et 2022, ce chiffre est passé d’environ 537 000 à 673 637 décès par an, soit une hausse de près de 25 

%. 

Ce phénomène est directement lié au vieillissement de la population, accentué par l’arrivée à des âges élevés 

des générations nombreuses du baby-boom. En 2022, près d’un décès sur deux (47 %) concernait une 

personne âgée de 85 ans ou plus. 

Cette tendance nationale se retrouve pleinement sur le territoire de la Communauté de Communes Pévèle-

Carembault : 

• La population est passée de 63 993 habitants en 1968 à 98 918 en 2022 (+54,6 %). 

• Le taux de natalité a chuté de 14,29 ‰ (1968-1975) à 8,92 ‰ (2016-2022), confirmant la baisse du 

renouvellement démographique. 
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• La croissance démographique récente repose surtout sur un solde migratoire positif, souvent lié à 

l’installation de ménages déjà adultes ou proches de la retraite. 

 

Ce phénomène engendre un vieillissement progressif de la population : la base jeune se réduit, tandis que la 

proportion de personnes âgées augmente rapidement. Ce déséquilibre démographique entraîne à terme une 

hausse structurelle de la mortalité. 

L’analyse des données par tranches d’âge entre 1999 et 2022 confirme ce basculement démographique. Sur 

cette période, la CC Pévèle-Carembault a enregistré : 

• +7 093 personnes (+72,15 %) âgées de 60 à 74 ans ; 

• +3 413 personnes (+80,36 %) âgées de 75 ans et plus.  
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Dans le même temps, les effectifs des tranches d’âge jeunes (0-14 ans, 15-29 ans et 30-44 ans) sont en recul, 

réduisant le potentiel de renouvellement démographique. Certaines communes connaissent une 

accélération encore plus marquée du vieillissement. Par exemple, Phalempin affiche un taux de mortalité de 

7,69 ‰ (2016-2022), nettement supérieur à la moyenne intercommunale (6,46 ‰), ce qui traduit une 

population plus âgée et une mortalité déjà plus élevée. 

Ces tendances convergentes ( baisse de la natalité, augmentation des effectifs de seniors et hausse du taux 

de mortalité ) démontrent qu’à horizon de 10 à 20 ans, le territoire fera face à un volume croissant de décès. 

Ce n’est pas seulement un phénomène passager lié à une génération particulière, mais une mutation durable 

de la pyramide des âges. La part des plus de 60 ans continuera d’augmenter, ce qui accroîtra mécaniquement 

les besoins en infrastructures funéraires, et en particulier celles dédiées à la crémation, dont la demande 

progresse au niveau national. 

Ainsi, le projet de crématorium sur la parcelle B1092 ne se limite pas à répondre à un manque ponctuel : il 

anticipe une évolution démographique inévitable. Il constitue une réponse structurante et pérenne, adaptée 

à la fois au présent et aux besoins futurs. 

 

• Le besoin croissant en crémation et le manque de services de proximité 

Selon la Fédération Française de crémation, en 1980, en France, 1% des obsèques faisaient l’objet d’une 

crémation, en 2010 c’est 30% et 40% en 2020 . Cette progression de la crémation s’inscrit dans une tendance 

sociétale de fond.  

Sur le territoire de la Communauté de Communes Pévèle-Carembault, seule la commune d’Orchies, située à 

l’extrémité du territoire (à 25 km de Camphin-en-Carembault), dispose d’une structure de crémation. Les 

établissements les plus proches, sont les suivants :  

- Crématorium de la MEL, à Herlies – 23 km de Camphin-en-Carembault ;  
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- Crématorium d’Hénin-Beaumont (Département du Pas-de-Calais) – 12 km de 

Camphin-en-Carembault ;  

- Crématorium de Roost-Warendin – 23 km de Camphin-en-Carembault. 

La création d’un crématorium sur la parcelle B1092 permettrait de combler ce vide territorial et de garantir 

un service public de proximité, cohérent avec la logique d’intérêt général. 

 

• Un équipement d’intérêt général 

Le crématorium relève de la catégorie des équipements publics funéraires, inscrits dans le champ des 

missions de service public. Les collectivités territoriales ont, dans ce domaine, l’obligation morale et 

réglementaire de garantir l’égalité d’accès pour tous les citoyens à ce type de prestation essentielle. 

Il s’agit d’un service à forte dimension humaine, directement lié à l’accompagnement des familles dans 

l’épreuve du deuil. À ce titre, son implantation et son accessibilité constituent des enjeux majeurs, au même 

titre que d’autres équipements collectifs comme les établissements scolaires, les structures de santé ou les 

services de secours. 

La création d’un crématorium sur la parcelle B1092 répond à plusieurs objectifs stratégiques : 

• Satisfaire un besoin public identifié et croissant en matière de crémation, dont la pratique connaît 

une progression régulière au niveau national comme local ; 

• Garantir un accès de proximité de la Communauté de Communes Pévèle-Carembault, limitant les 

déplacements contraignants pour les habitants ; 

• Réduire les distances parcourues et, par conséquent, les émissions de gaz à effet de serre liées au 

transport ; 

• Anticiper les évolutions démographiques et sociétales sur plusieurs décennies, afin d’éviter une 

saturation future des infrastructures existantes dans les territoires voisins. 

Cet équipement contribuera également à renforcer l’autonomie funéraire du territoire, en mettant fin à la 

dépendance vis-à-vis des communes et départements limitrophes. Il participera ainsi à une meilleure équité 

territoriale dans l’offre de services publics,. 

  

• Analyse des capacités d'urbanisation dans les zones déjà urbanisées (zones U et AU du PLU) : 

L’analyse fine du plan de zonage du PLU de Camphin-en-Carembault démontre que les zones déjà urbanisées 

(U et AU) sont saturées ou ne disposent que de parcelles résiduelles. Ces terrains vacants présentent souvent 

des caractéristiques incompatibles avec l’accueil d’un crématorium : 

• Surfaces trop réduites pour envisager la construction d’un bâtiment, de ses annexes et des 

stationnements nécessaires. 

• Situations enclavées, compliquant l’accessibilité pour le public et les convois funéraires. 
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• Contraintes techniques ou réglementaires (voirie insuffisante, réseaux inadaptés, contraintes de 

voisinage ou de mitoyenneté). 

Par ailleurs, aucun terrain d’un seul tenant d’environ 2 500 m², à proximité immédiate des principaux axes 

routiers, n’est disponible dans les zones déjà urbanisées. Or, ce critère est indispensable pour garantir le bon 

fonctionnement de l’équipement, son intégration architecturale et la création d’espaces paysagers propices 

au recueillement. 

Dans ce contexte, l’ouverture d’une partie de la zone 2AUe apparaît comme la seule option viable pour 

implanter un équipement de cette taille, tout en garantissant accessibilité, fonctionnalité et utilisation d’un 

terrain déjà acquis par l’intercommunalité. 

 

• Engagement environnemental et intégration paysagère 

Le projet de crématorium respectera les normes environnementales les plus strictes, conformément à la 

réglementation en vigueur et aux engagements de la commune en matière de développement durable. 

Les crématoriums modernes sont dotés de systèmes de filtration de haute performance, permettant de 

réduire de manière drastique les émissions atmosphériques. Leur impact sur la qualité de l’air est aujourd’hui 

très faible et strictement contrôlé. 

Une attention particulière sera portée à l’intégration paysagère de l’équipement. Les espaces extérieurs 

seront aménagés dans un esprit de sérénité et de sobriété, afin de préserver l’atmosphère de recueillement 

attendue dans ce type de lieu. 

 

De plus, le projet prévoit : 

• Une gestion écologique des espaces verts (essences locales, entretien raisonné, biodiversité). 

• L’utilisation de matériaux durables et performants sur le plan énergétique. 
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3.3.2.2 Modifications des pièces apportées 

◼ Règlement graphique  

Règlement graphique avant modification 

 
 

Règlement graphique après modification 
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◼ Règlement écrit  

Légende :  
Ajout : texte ajouté 

Règlement écrit après modification 
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CHAPITRE II - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUL 
CARACTERE DE LA ZONE 
Il s'agit d'une zone à urbaniser.  En sus de ce caractère général, elle est réservée prioritairement à l’accueil 
d’équipements publics ou d’intérêt général. Elle comprend un secteur 1AUl, soumis à un aléa remontée 
de nappe.  
 
ARTICLE 1AUL 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Tous les types d'occupation ou d'utilisation du sol non prévus à l'article 1AUL2 sont interdits.  
 
 
ARTICLE 1AUL 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
Dès lors qu’ils sont concernés, les aménagements, constructions, installations autorisés doivent : 
- Maintenir l’intérêt des chemins piétonniers à conserver ou à créer (recensés au titre du L151-38 
du Code de l’Urbanisme) tels qu’ils sont présentés dans le règlement graphique. Ces chemins peuvent être 
modifiés sans pouvoir être supprimés ; 
- Maintenir l’intérêt des éléments du patrimoine bâti et éco-paysager protégé (recensés au titre du 
L151- 19 et L151-23 du Code de l’Urbanisme) tels qu’ils sont présentés dans le règlement graphique ; 
- Respecter des mesures de prévention et des mesures de préconisations pour les constructions 
situées dans un secteur repéré sur le plan de zonage au titre de l’article R123-11b. 
Sont admis dans toute la zone sous réserve du respect des conditions ci-après : 
- Les équipements d'infrastructure de toute nature ; 
- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, y compris 
le crématorium, funérarium et équipements funéraires associés ; 
- Les constructions à usage d’habitation principale destinées aux personnes dont la présence 
permanente est nécessaire pour assurer la surveillance et le gardiennage des installations ; 
- Les aires de stationnement ouvertes au public ; 
- Les exhaussements et affouillements des sols, sous réserve qu'ils soient indispensables à la 
réalisation des types d'occupation ou d'utilisation des sols autorisés ; 
- Les clôtures. 
 
ARTICLE 1AUL 3 — CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET 
D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès pour véhicules automobiles à une voie 
publique ou privée. Cet accès doit être dimensionné pour satisfaire aux exigences de la sécurité et des 
secours. La largeur des voies privées ne doit pas être inférieure à 5 mètres. Dans le cas de "placettes" qui 
participent à une composition d'ensemble, l'opportunité de ne pas prolonger la voie pourra être retenue 
dans le cadre plus général d'un plan d'aménagement au niveau de la commune. 
 
ARTICLE 1AUL 4 — CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
V - Alimentation en eau potable 
Le branchement sur le réseau public d'eau potable est obligatoire pour toute opération qui requiert une 
alimentation en eau. 
VI - Alimentation en eau industrielle 
A défaut de raccordement au réseau public, d'autres dispositifs permettant une alimentation en eau 
industrielle peuvent être réalisés après avoir reçu l'agrément des services compétents. 
VII - Assainissement 
a) eaux usées 
Le raccordement, par canalisations souterraines, au réseau public d'assainissement est obligatoire pour 
toute construction. En l'absence d'un réseau raccordé à une station d'épuration publique, un dispositif 
d'assainissement autonome doit être installé conformément aux dispositions en vigueur. 
b) Eaux pluviales 
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La récupération des eaux pluviales et/ou la gestion à la parcelle est obligatoire. Le rejet au réseau ne pourra 
être envisagé que lorsque l’infiltration n’est pas possible techniquement (nappe affleurante…) ou 
constitue un facteur aggravant (aléa fort retrait-gonflement d’argiles…). 
c) Eaux résiduaires industrielles 
Les installations industrielles ne peuvent rejeter au réseau d'assainissement que des effluents pré-épurés 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
 
 
VIII – Autres réseaux 
Tous les réseaux sont enterrés. Dans le cadre d’opérations groupées et dans les lotissements, la pose de 
fourreaux en vue d’un éventuel raccordement à de nouveaux réseaux est obligatoire. 
 
ARTICLE 1AUL 5 — SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
Article supprimé par la loi ALUR. 
 
ARTICLE 1AUL 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
Les constructions doivent être édifiées en retrait minimum de 5 mètres de l'alignement des voies publiques 
ou privées existantes, modifiées ou à créer ou respecter les marges de recul figurant au plan. Les annexes, 
extensions ou locaux accessoires doivent également respecter ce recul. 
Dans le cas d'une construction édifiée sur un terrain situé à l'angle de 2 voies, cette règle peut ne 
s'appliquer qu'à partir de la voie qui assure la desserte de la construction si le projet ne compromet pas la 
sécurité du carrefour. 
En bordure des chemins piétonniers existants, à modifier ou à créer, les constructions doivent respecter 
un recul de 2 mètres minimum à compter de l'axe de ce piétonnier. 
Dans les marges de recul imposées ci-dessus, est admis l'aménagement de constructions existantes dans 
la mesure où le projet est compatible avec l'ensemble des autres règles 
 
ARTICLE 1AUL 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
La distance comptée horizontalement de tout point d'un bâtiment au point le plus proche de la limite 
séparative opposée ne peut être inférieure à la différence d'altitude entre ces deux points diminuée de 4 
mètres. Cette distance horizontale ne pourra en aucun cas être inférieure à 4 mètres 
 
ARTICLE 1AUL 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE 
Il n'est pas fixé de règles. 
 
ARTICLE 1AUL 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
Il n’est pas fixé de règle. 
 
ARTICLE 1AUL 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
En aucun cas, la hauteur d'une construction à usage d'habitation ne peut dépasser 8 mètres à l'égout des 
toitures et 10 mètres au faîtage. 
En ce qui concerne les autres bâtiments cette hauteur maximale est portée à 16 mètres au faîtage, mais 
un dépassement de cette limite pourra être admis dans le cas de contraintes techniques justifiées. 
 
 
ARTICLE  1AUL 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 
1 - Principe général 
Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des 
bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt 
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des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 
perspectives monumentales. 
 
2 - Dispositions particulières 
Pour les constructions à usage d'habitation : 
a) tout pastiche d'une architecture archaïque ou étrangère à la région est interdit. Les constructions 
devront être en harmonie avec l'architecture régionale du Carembault. 
 
b) maçonnerie : 
Les constructions seront d’aspect brique de terre cuite naturelle. 
Les constructions réalisées avec des matériaux destinés à être recouverts (briques creuses, parpaings, 
plaques de béton etc.) devront être revêtues 
Peuvent être admises les constructions réalisées dans le style authentique des "rouges barres" sous 
réserve de l'utilisation exclusive des matériaux traditionnels (briques et pierres de type Lezennes) et du 
respect des proportions classiques entre ces deux matériaux 
L’aspect ciment brut est interdit. Les vérandas et annexes peuvent être composées de matériaux 
translucides.  
Les façades devront être réalisées dans les matériaux suivants, reprenant l’aspect, l’appareillage et les 
teintes : 
• Brique de ton rouge orangé ou gris clair ; 
• Bardage bois ou bois composite de teinte naturelle, ton pierre, ton sable ou ton gris clair ; 
• Matériaux destinés à être recouverts (briques creuses, parpaings, plaques de béton, etc.) devront 
être revêtus d’un enduit de finition. La teinte de cet enduit devra être dans les tons pierre, sable, gris clair 
ou rouge orangé. 
 
c) couverture : 
Les toitures doivent être à deux versants avec ou sans brisis. La pente de toiture sera comprise entre 40 et 
50 degrés 
Les deux points précédents ne s’appliquent pas aux vérandas et annexes. 
En dehors des brisis et des coyaux, les ruptures de pente ne sont admises que pour des excroissances de 
la toiture principale destinées à la couverture d'annexes de faible importance (moins de 40 m²). 
La couverture peut comporter une surface en toiture-terrasse dans la limite de 40 % de la surface de 
toiture totale, les 60 % restants devant être constitués de toitures à deux pans. 
 
Les matériaux de couverture devront être d’aspect tuile ou d’aspect ardoise. Les vérandas et annexes 
peuvent être composées de matériaux translucides. 
 
Les toitures doivent être couvertes de matériaux reprenant l'aspect, l'appareillage et les teintes rouges-
orangés de la tuile de terre cuite ou bleues-noires de l'ardoise naturelle ou noir ou rouge de la tuile 
vernissée ou noires mates de la tuile de terre cuite. 
 
 
d) ouvertures : 
Les combles aménagés en pièces habitables seront éclairés par des fenêtres en pignon, des lucarnes ou 
des châssis de toit. 
Les ouvertures en toiture ne pourront représenter plus du tiers de la longueur du toit. 
e) aspect général : 
Les bâtiments annexes et ajouts dépendants de l'habitation doivent former un tout avec la construction 
principale et être traités en harmonie avec le reste de la construction. 
Les façades visibles des voies publiques, les pignons ou murs mitoyens au-dessus des héberges doivent 
être en harmonie avec le reste de la construction. 
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Les antennes paraboliques, quelles que soient leurs dimensions, ne doivent pas être visibles de la voie 
publique 
 
f) les citernes à gaz liquéfié ou à mazout ainsi que les installations similaires doivent, être placées en 
des lieux où elles ne seront pas visibles de la voie publique ou dissimulées derrière un rideau de verdure 
 
g) clôtures : 
les clôtures, tant à l'alignement que sur la profondeur de la marge de recul des constructions, doivent être 
constituées soit par des haies vives composées d'essences locales, soit par des grilles, soit par des grillages 
ou tout autre dispositif à claire-voie comportant ou non un mur bahut dont la hauteur ne pourra dépasser 
0,80 mètre. La hauteur maximale des clôtures et portes de clôtures est limitée à 2 mètres. 
Les clôtures doivent être en harmonie avec la façade. 
Des clôtures pleines ne sont admises que lorsqu'elles répondent à une utilité tenant à la nature de 
l'occupation du sol (pas de plaque en façade). 
Les clôtures en limites séparatives, édifiées ou non à cheval sur la limite, ne peuvent dépasser 2 mètres de 
hauteur. Dans le cas où deux unités foncières à séparer présentent entre elles une dénivellation, la hauteur 
de la clôture se mesure à partir du niveau du terrain inférieur. Les clôtures en limites séparatives seront 
prioritairement réalisées au moyen d'un grillage ou d'une haie composée d'essences locales 
Pour les constructions à édifier en opération d'ensemble (lotissement ou permis groupé), la hauteur ou 
l'aspect des clôtures doivent donner lieu à des prescriptions particulières pour uniformisation d'aspect. 
Cette règle concerne également les clôtures sur limite séparative non comprises dans les marges de recul. 
En l'absence de prescriptions, les règles ci-dessus s'appliquent. 
Dans le secteur ULn, les clôtures devront présenter une perméabilité supérieure à 95% et ne pas faire 
obstacle au libre écoulement des eaux. 
Pour les autres constructions 
L'architecture des bâtiments et le choix des matériaux seront déterminés de façon à permettre la meilleure 
insertion possible des constructions dans l'environnement. Les bardages métalliques ou clins de bois 
peuvent être admis à condition de ne pas être peints de couleur vive. Le blanc pur est interdit. 
  
 
La couleur des matériaux de toiture doit s'apparenter à celle de la tuile naturelle, dans la gamme des 
rouges. Toutefois, une autre teinte pourra éventuellement être retenue si elle assure une bonne 
intégration paysagère du projet. 
Les équipements techniques (transformateurs etc.) ainsi que les hangars agricoles feront l'objet d'un 
accompagnement végétal. 
 
ARTICLE 1AUL 12 — OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D’AIRES DE STATIONNEMENT 
Des aires de stationnement et d'évolution devront être prévues en dehors des voies publiques en quantité 
suffisante pour subvenir aux besoins des constructions réalisées. 
Dans tous les cas, le stationnement et l'évolution des véhicules doivent être réalisés en dehors de l'emprise 
publique. 
Modalités d'application 
En cas d'impossibilité architecturale ou technique d'aménager sur le terrain de l'opération le nombre 
d'emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à aménager sur un autre 
terrain situé à moins de 150 mètres les surfaces de stationnement qui lui font défaut, à condition qu'il 
apporte la preuve qu'il réalise ou fait réaliser lesdites places. 
Toutefois, pour l'ensemble des services publics ou parapublics, la réduction de cette norme peut être 
admise à titre exceptionnel si le pétitionnaire fait la preuve que ses besoins sont inférieurs à ceux qui 
résulteraient de l'application de la règle générale. 
La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ces 
établissements sont le plus directement assimilables. 
 



Communauté de Pévèle Carembault 
Modification du PLU de Camphin-en-Carembault - Notice de présentation 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 25040018 69 

 

ARTICLE 1AUL 13 — OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE 
JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS 
Les plantations existantes doivent être maintenues et tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé. 
Les espaces libres doivent être aménagés en espaces verts. 
Les espaces plantés au sol, ou en terrasse, doivent couvrir au moins 20 % de la surface du terrain sauf dans 
les parcelles à l'angle de deux ou plusieurs voies inférieures à 800 m2. 
 
ARTICLE 1AUL 14 — COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
Article supprimé par la loi ALUR. 
 
ARTICLE 1AUL 15 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 
AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
 
Il n'est pas fixé de règles. 
ARTICLE 1AUL 16 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 
AMENAGEMENTS, EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATION ÉLECTRONIQUES 
Il n'est pas fixé de règles. 
  
 
 

 

◼ Orientations d’Aménagement et Programmation 

Légende :  
Ajout : texte ajouté 
Suppression : texte supprimé 

 

OAP avant modification 
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OAP après modification 
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3.4 Bilan des pièces impactées 

Au regard des différentes modifications envisagées et listées dans le chapitre précédent, il convient de 

préciser que trois pièces du PLU seront corrigées : 

- Le règlement écrit du PLU ;  

- Le règlement graphique du PLU ;  

- Les OAP.  

Aucune modification ne sera apportée aux autres pièces du PLU. 
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3.5 Bilan des surfaces avant et après la modification 

Comme présenté dans les chapitres précédents, la modification de droit commun n°3 du PLU de Camphin-

en-Carembault engendre quelques modifications de termes de zone pour les secteurs suivants :  

- UA ;  

- UAa 

- 1AUh ; 

- 1AUl ;  

- 2AUe ;  

- An.  

La répartition des surfaces en zones et secteurs est la suivante :  

Zonage 
Avant Après Différence 

de m² Superficie (m²) Répartition Superficie (m²) Répartition 

UA 293887 3,9% 299626 4,0% +5739 

UAa 268605 3,6% 269141 269761 3,6% +536 

UAi 14995 0,2% 14995 0,2%  

UAn 30966 0,4% 30966 0,4%  

UAr 19324 0,3% 19324 0,3%  

UArn 10674 0,1%  10674 0,1%  

UE 14237 0,2% 9978 0,1% -4259 

UEp 129563 1,7% 129563 1,7%  

UL 17079 0,2% 17079 0,2%  

ULn 22468 0,3% 22468 0,3%  

1AUh 42015 0,6% 49676 0,6% +7661 

1AUl 0 0 2412 0,03% +2412 

2AUe 42934 0,6% 31381 0,5% -11553 

2AUh 9262 0,1% 9262 0,1%  

A 3864218 51,8% 3864218 51,8%  

Aa 458627 6,1% 458627 6,1%  

Aar 6656 0,1% 6656 0,1%  

Ae 171695 2,3% 171695 2,3%  

AL 16707 0,2% 16707 0,2%  

An 302037 4,0% 301501 300882 4,0% -537 

Ap 352536 4,7% 352536 4,7%  

Apn 9603 0,1% 9603 0,1%  

Ap-S2 303864 4,1% 303864 4,1%  

Ar 25072 0,3% 25072 0,3%  

A-S2 229741 3,1% 229741 3,1%  

N 727807 9,8% 727807 9,8%  

Na 19306 0,3% 19306 0,3%  

Nn 57214 0,8% 57214 0,8%  

Nr 654 0,0% 654 0,0%  

Total général 7461746m²  
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3.6 Compatibilité du projet avec le Projet d’Aménagement et 
de Développement Durables (PADD) 

◼ Objectif 1 – Renforcer la centralité urbaine communale   

Plusieurs modifications visent à conforter la centralité et le dynamisme urbain de Camphin-en-Carembault. 

Le reclassement de la parcelle B1144 en zone UE contribue directement à cet objectif en formalisant l'usage 

économique existant sur la parcelle, optimisant ainsi l'utilisation du foncier déjà urbanisé et soutenant 

l'activité économique locale. L'ouverture à l'urbanisation des parcelles B1092, 91 et B1394 en zone 2AUe 

pour les projets de logements seniors et de crématorium s'inscrivent également dans cette dynamique. En 

répondant à un besoin démographique crucial en logements adaptés, ce qui participe au maintien et au 

développement de la population au sein de la centralité et à un besoin d’équipement pour faire face aux 

tendances sociétales à venir. Enfin, l'interdiction des dépôts de déchets, matériaux ou véhicules désaffectés 

dans la zone UE renforce la qualité et l'attractivité des espaces urbains, éléments essentiels au renforcement 

de la centralité. 

 

◼ Objectif 2 – Améliorer le cadre de vie  

L'amélioration du cadre de vie est un axe majeur des modifications apportées au PLU. Les reclassements des 

parcelles C1622 et C1125 en zone UAa, ainsi que des parcelles B1145 et B1709 en zone UA, contribuent à un 

meilleur cadre de vie en alignant le zonage avec les usages résidentiels réels des parcelles, évitant ainsi des 

incohérences et assurant une planification plus pertinente. Les nouvelles règles d'implantation des 

constructions (Article UA6), permettant les constructions en second rang sous encadrement strict et 

interdisant le troisième rang, visent à une densification maîtrisée qui préserve la qualité des espaces. De 

même, la modification de l'Article 11 sur l'aspect extérieur des constructions, en offrant plus de souplesse 

tout en encadrant les toitures-terrasses, vise à garantir une harmonie architecturale. L'introduction d'une 

limite d'emprise au sol dans le nouveau secteur UA (50%) assure la préservation d'espaces verts et d'aération 

entre les bâtiments, éléments clés pour un cadre de vie agréable. Enfin, la reformulation de l'article 12 sur 

les aires de stationnement vise à garantir des stationnements fonctionnels, améliorant la fluidité et la qualité 

du cadre de vie urbain. 

 

◼ Objectif 3 - Asseoir une croissance démographique adaptée 

La croissance démographique adaptée est directement servie par plusieurs aspects du projet. Le plus 

significatif est l'ouverture à l'urbanisation des parcelles B0091 et B1364 en zone 2AUe pour le projet de 

logements seniors. Ce projet est une réponse justifiée au besoin croissant de logements adaptés pour les 

personnes âgées, permettant d'offrir des solutions résidentielles sur le territoire et de maintenir cette frange 

de la population.  

 

 



Communauté de Pévèle Carembault 
Modification du PLU de Camphin-en-Carembault - Notice de présentation 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 25040018 80 

 

◼ Objectif 4 - S'associer à la communauté de communes pour porter un développement 

économique adapté 

Le projet, bien que principalement axé sur le résidentiel et la mise à jour réglementaire, intègre des aspects 

liés au développement économique. Le reclassement de la parcelle B1144 en zone UE vise à reconnaître et à 

accompagner une activité économique existante, ce qui s'inscrit dans une logique de soutien au tissu 

économique local et, par extension, à un développement économique adapté. Par ailleurs, les modifications 

générales du règlement écrit, qui tendent à clarifier et à harmoniser les règles, peuvent indirectement 

faciliter les projets de développement, y compris économiques, en offrant un cadre réglementaire plus clair 

et prévisible pour les investisseurs et les porteurs de projets. 

 

◼ Objectif 5- Intégrer une meilleure gestion des ressources naturelles  

La gestion des ressources naturelles est prise en compte à travers plusieurs dispositions. La précision de la 

cote altimétrique du rez-de-chaussée (Article 10 et 11) et l'intégration des préoccupations liées à l'infiltration 

des eaux pluviales contribuent à l'objectif de mieux gérer les ressources en eau, en cohérence avec le PADD. 

L'étude de la capacité des réseaux pour le projet de logements seniors sur les parcelles B91 et B1394, qui a 

confirmé la compatibilité avec les réseaux d'eau potable et d'eaux usées, démontre une approche de gestion 

durable des infrastructures. Enfin, la nouvelle règle d'emprise au sol dans le secteur UA stricte, en limitant la 

surface construite à 50%, favorise la préservation d'espaces de pleine terre et d'espaces verts, ce qui est 

essentiel pour la biodiversité, l'infiltration naturelle des eaux et le maintien des fonctions écologiques. La 

volonté de maintenir des espaces de pleine terre importants (57% de la surface totale) pour le projet de 

logements seniors est également un élément fort de cette gestion des ressources naturelles. 

 
 
Ainsi, les modifications envisagées n’ont pas vocation à remettre en cause le PADD. Elles viennent plutôt 
renforcer les orientations stratégiques définies par ce document.   
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CHAPITRE 4. JUSTIFICATION DE L’ETUDE AU CAS 
PAR CAS MENEE PAR LA PERSONNE PUBLIQUE 

RESPONSABLE 
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4.1 Contexte de l’évaluation environnementale 

Le champ d’application ainsi que les modalités de formalisation d’une évaluation environnementale sont 

codifiés aux articles L104-1 à L104-5, R104-1 à R104-2 du Code de l’Urbanisme. 

 

Article L104-1  

Font l'objet d'une évaluation environnementale, dans les conditions prévues par la directive 2001/42/ CE du 

Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à l'évaluation des incidences de certains plans et 

programmes sur l'environnement, ainsi que ses annexes et par le présent chapitre : 

1° Les directives territoriales d'aménagement et de développement durables ; 

2° Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France ; 

3° Les schémas de cohérence territoriale ; 

4° Les prescriptions particulières de massif prévues à l'article L. 122-26 ; 

5° Les schémas d'aménagement régionaux des régions d'outre-mer prévus à l'article L. 4433-7 du code 

général des collectivités territoriales ; 

6° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L. 4424-9 du code général 

des collectivités territoriales. 

NOTA : Conformément à l’article 10 du décret n° 2017-1039 du 10 mai 2017, L'article 71 de la loi n° 2016-

1888 du 28 décembre 2016 de modernisation, de développement et de protection des territoires de montagne 

entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant la publication dudit décret. 

 

Article L104-2  

Font également l'objet de l'évaluation environnementale prévue à l'article L. 104-1 les documents suivants 
qui déterminent l'usage de petites zones au niveau local : 

1° (Abrogé) ; 

2° Les cartes communales qui sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement, au sens 
de l'annexe II à la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001, au regard, 
notamment, de la superficie du territoire auquel elles s'appliquent, de la nature, de la sensibilité et de 
l'étendue des territoires couverts par les secteurs qu'elles déterminent ; 

3° Les schémas d'aménagement prévus à l'article L. 121-28 ; 

4° La création et l'extension d'unités touristiques nouvelles locales soumises à autorisation en application du 
second alinéa de l'article L. 122-21 qui sont susceptibles d'avoir des effets notables sur l'environnement au 
sens de l'annexe II à la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à 
l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les critères en fonction desquels les cartes communales et les unités 
touristiques nouvelles locales font l'objet d'une évaluation environnementale. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210136&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210492&dateTexte=&categorieLien=cid
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NOTA : Conformément au IV de l'article 148 de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020, ces dispositions sont 
applicables aux procédures engagées après la publication de la présente loi. 

 

Article L104-3  

Sauf dans le cas où elles ne prévoient que des changements qui ne sont pas susceptibles d'avoir des effets 

notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du 

Conseil du 27 juin 2001, les procédures d'évolution des documents mentionnés aux articles L. 104-1 et L. 104-

2 donnent lieu soit à une nouvelle évaluation environnementale, soit à une actualisation de l'évaluation 

environnementale réalisée lors de leur élaboration. 

 

Article L104-4 

Le rapport de présentation des documents d'urbanisme mentionnés aux articles L. 104-1 et L. 104-2 :  

1° Décrit et évalue les incidences notables que peut avoir le document sur l'environnement ;  

2° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, compenser ces 

incidences négatives ;  

3° Expose les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de la protection de l'environnement, parmi 

les partis d'aménagement envisagés, le projet a été retenu. 

 

Article L104-5 

Le rapport de présentation contient les informations qui peuvent être raisonnablement exigées, compte tenu 

des connaissances et des méthodes d'évaluation existant à la date à laquelle est élaboré ou révisé le 

document, de son contenu et de son degré de précision et, le cas échéant, de l'existence d'autres documents 

ou plans relatifs à tout ou partie de la même zone géographique ou de procédures d'évaluation 

environnementale prévues à un stade ultérieur. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000042655018&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000042655012&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000042655012&dateTexte=&categorieLien=id
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Le décret n°2021-1345 du 13/10/2021 portant modification des dispositions relatives à l'évaluation 

environnementale des documents d'urbanisme et des unités touristiques nouvelles a précisé les 

dispositions suivantes dans le cadre d’une modification. Ainsi, les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une 

évaluation environnementale à l'occasion : 

De leur modification de droit commun ou simplifiée lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, 

aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de manière significative un site 

Natura 2000 ; 

De leur modification simplifiée lorsque celle-ci emporte les mêmes effets qu'une révision, pour 

permettre la mise en compatibilité des dispositions relatives aux transports et aux déplacements 

des orientations d'aménagement et de programmation et du programme d'orientations et 

d'actions du plan local d’urbanisme avec le PCAET, PPA et le Schéma d’aménagement régional 

(Articles L. 131-7 et L. 131-8 du Code de l’urbanisme). 

De leur modification de droit commun ou simplifiée autre que celle mentionnée précédemment s'il 

est établi, après un examen au cas par cas réalisé par la personne publique responsable, qu'elle 

est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement*. 

* au regard des critères de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil du 

27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement. 

 

La présente modification du PLU de la Commune de Camphin-en-Carembault n’est pas susceptible d’avoir 

des incidences notables sur l’environnement, ainsi, conformément à l’article R104-33 du Code de 

l’Urbanisme, la procédure devra donc faire l’objet d’un examen au cas par cas mené par la personne 

publique responsable. Le dossier veillera à démontrer que l’évolution réglementaire n’est pas susceptible 

d'avoir des incidences notables sur l'environnement.  

Le présent dossier sera donc transmis à l’Autorité Environnementale pour avis conforme en tant que cas-par-

cas en veillant conformément à l’article R.104-34 du Code de l’Urbanisme. 

 

Extrait de l’article R104-33 du Code de l’Urbanisme : 

« Dans les cas mentionnés à l'article R. 104-8, au 2° de l'article R. 104-10, au II de l'article R. 104-11, à 
l'article R. 104-12, au 2° de l'article R. 104-14, à l'article R. 104-16 et à l'article R. 104-17-2, lorsqu'elle estime 
que l'élaboration de la carte communale, la création ou l'extension de l'unité touristique nouvelle ou 
l'évolution du schéma de cohérence territoriale, du plan local d'urbanisme ou de la carte communale est 
susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement, la personne publique responsable décide 
de réaliser une évaluation environnementale dans les conditions prévues aux articles R. 104-19 à R. 104-27. 
 
Si tel n'est pas le cas, elle saisit l'autorité environnementale pour avis conforme dans les conditions prévues 
aux articles R. 104-34 à R. 104-37 et, au vu de cet avis conforme, prend une décision relative à la réalisation 
ou non d'une évaluation environnementale. 

Conformément à l’article 26 du décret n° 2021-1345 du 13 octobre 2021, ces dispositions s'appliquent aux 
procédures d'élaboration et de révision des plans locaux d'urbanisme pour lesquelles une décision de dispense 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719242&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719250&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719252&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719256&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719264&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719274&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000044208483&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719284&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000034501547&dateTexte=&categorieLien=cid
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d'évaluation environnementale, prise par l'autorité environnementale en application de l'article R. 104-28 du 
code de l'urbanisme, est intervenue avant son entrée en vigueur. Les autres procédures pour lesquelles une 
décision de l'autorité environnementale est intervenue en application de l'article R. 104-28 du code de 
l'urbanisme avant la date d'entrée en vigueur dudit décret restent régies par les dispositions antérieurement 
applicables. » 

 

Extrait de l’article R104-34 du Code de l’Urbanisme : 

« En application du second alinéa de l'article R. 104-33, la personne publique responsable transmet à 
l'autorité environnementale un dossier comprenant : 

1° Une description de la carte communale, de la création ou de l'extension de l'unité touristique nouvelle ou 
des évolutions apportées au schéma de cohérence territoriale, au plan local d'urbanisme ou à la carte 
communale ; 

2° Un exposé décrivant notamment : 

a) Les caractéristiques principales du document d'urbanisme ou, le cas échéant, pour l'unité 

touristique nouvelle, les éléments mentionnés aux 2°, 3° et 5° du I de l'article R. 122-14 ; 

b) L'objet de la procédure d'élaboration ou d'évolution ; 

c) Les caractéristiques principales, la valeur et la vulnérabilité du territoire concerné par la procédure ; 

d) Les raisons pour lesquelles son projet ne serait pas susceptible d'avoir des incidences notables sur 

l'environnement, au regard des critères de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du Parlement 

européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et 

programmes sur l'environnement et, par conséquent, ne requerrait pas la réalisation d'une 

évaluation environnementale. 

L'exposé mentionné au 2° est proportionné aux enjeux environnementaux de la procédure menée. 

La liste détaillée des informations devant figurer dans l'exposé est définie dans un formulaire dont le contenu 

est précisé par arrêté du ministre chargé de l'urbanisme. 

Conformément à l’article 26 du décret n° 2021-1345 du 13 octobre 2021, ces dispositions s'appliquent aux 
procédures d'élaboration et de révision des plans locaux d'urbanisme pour lesquelles une décision de dispense 
d'évaluation environnementale, prise par l'autorité environnementale en application de l'article R. 104-28 du 
code de l'urbanisme, est intervenue avant son entrée en vigueur. Les autres procédures pour lesquelles une 
décision de l'autorité environnementale est intervenue en application de l'article R. 104-28 du code de 
l'urbanisme avant la date d'entrée en vigueur dudit décret restent régies par les dispositions antérieurement 
applicables. » 
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N° de l’article Justification ou localisation des éléments dans la notice de présentation 

1. Description des évolutions 

apportées au PLU 

La commune de Camphin-en-Carembault est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé 

le 19 décembre 2016.  

Celui-ci a fait l’objet de deux procédures de modification de droit commun approuvées :  
• Le 23 novembre 2017 ;  

• Le 30 novembre 2020. 

2.a. Caractéristiques principales du 

document d’urbanisme 

Le PLU de la Commune de Camphin-en-Carembault se compose de différents 

documents qui sont : le rapport de présentation, le PADD, les OAP, le règlement graphique 

(plan de zonage), le règlement écrit, et les annexes.  

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), du PLU est structuré 

autour de 5 orientations qui se déclinent en objectifs : 

1. Renforcer la centralité urbaine communale ; 

2. Améliorer le cadre de vie ; 

3. Asseoir une croissance démographique adaptée ; 

4.  S’associer à la communauté de communes pour porter un développement 

économique adapté ; 

5. Intégrer une meilleure gestion des ressources naturelles. 

2.b. Objet de la procédure 

d’évolution 

Les objectifs de cette modification sont les suivants :  

• Modifier le règlement écrit sur les points suivants :  

o Intégrer la possibilité de construction en second rang, avec des 

conditions strictes afin d’assurer la cohérence urbaine et la qualité 

d’insertion dans le tissu existant ; 

o Modifier la règle concernant l’aspect extérieur des constructions ; 

o Modifier la règle concernant la hauteur maximale des constructions ; 

o Définir une règle d’emprise au sol concernant le secteur UA ; 

o Encadrer les changements de destination et le caractère fonctionnel 

des stationnements ; 

o Interdire certaines occupations et utilisations du sol ; 

o Harmoniser les évolutions du règlement appliquées en zone U avec la 

zone 1AUh. 

 

• Modifier le règlement graphique sur les points suivants : 

o Reclasser la parcelle B1144 de la zone 2AUe vers la zone UE ; 

o Reclasser les parcelles C1622 et C1125 de la zone A vers la zone UA ; 

o Reclasser les parcelles B1145 et B1709 de la zone UE vers la zone UA.  

 

• Ouverture à l’urbanisation d’une zone 2AUe : 

o Modification de la parcelle B1394  
- Reclasser le secteur concerné en zone 1AUh, en 

cohérence avec la vocation résidentielle du projet ; 
- Adapter l’Orientation d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) existante. 
o Modification de la parcelle B1092  

- Reclasser le secteur concerné en zone 1AUl, en 
cohérence avec la vocation d’équipement public du 
projet ; 

- Créer des règles pour le sous-secteur 1AUl ;  
- Adapter l’Orientation d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) existante. 

2.c. Caractéristiques principales, 

valeur et vulnérabilité du territoire 

concerné par la procédure 

Se référer au Chapitre 6 « Incidences de la procédure de modification ». 

Ce volet est adapté aux enjeux environnementaux liés à la procédure. 
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2.d. Raisons pour lesquelles le 

projet ne serait pas soumis à 

l’Evaluation Environnementale 

Se référer au chapitre relatif aux « Incidences de la procédure de modification » et à la 

conclusion. 

Tableau 1. Eléments de justification de l’étude au cas-par-cas portée par la personne publique 

responsable 
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CHAPITRE 5. INCIDENCES DE LA PROCEDURE DE 
MODIFICATION 
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5.1.1 Explications de la méthodologie du cas par cas personne publique 
responsable 

L'évaluation environnementale au cas par cas réalisée par la personne publique responsable s'est 

principalement concentrée sur la modification ayant un impact sur le plan de zonage. 

Les modifications du règlement écrit n’ont pas d’effet direct négatif ou positif sur l'environnement. Ainsi ces 

dernières ont été volontairement exclues de cette analyse.  

En résumé, l'évaluation environnementale au cas par cas s'est concentrée sur les changements significatifs 

du plan de zonage susceptibles d'affecter l'environnement.   
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5.2 Incidences sur les sites naturels sensibles environnants 

Les modifications concernent des secteurs non classés ou protégés. La commune n’est pas située dans une 

zone Natura 2000, la plus proche est à 6 km à vol d’oiseau sur la commune de La Neuville et de Thumeries, 

n’est pas concernée un Arrêté préfectoral de protection de biotope, une continuité écologique connue, une 

Zone à dominante humide identifiée par le SDAGE ou ayant fait l'objet d'une délimitation.  

Toutefois,  une Zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF1) est présente sur une 

faible partie au sud-est du territoire communal. Il s’agit de la ZNIEFF de type 1 La forêt domaniale de 

Phalempin, le Bois de l'Offlarde, Bois Monsieur, les Cinq Tailles et leurs lisières. L’ensemble des modifications 

de zonage se situe en dehors de ce périmètre.  

 

Carte 1. Localisation de la ZNIEFF de type 1, La Forêt domaniale de Phalempin, le Bois de l’Offlarde, 

Bois Monsieur, les Cinq Tailles et leurs lisières – source : Géoportail, juillet 2025 

 

Le projet de modification n’a donc pas d’impact négatif sur les sites naturels sensibles environnants.   
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5.3 Incidences sur la consommation d’espaces agricoles, 
naturels et forestiers 

Les reclassements des parcelles B1144, C1622, C1125, B1145 et B1709, bien que modifiant le zonage, 

n'entraînent pas de consommation d'espaces agricoles, naturels ou forestiers supplémentaires.  

En effet, ces parcelles sont déjà urbanisées ou présentent un usage d'habitat discontinu. La modification vise 

ici à aligner le zonage avec l'occupation réelle du sol et à rectifier des erreurs matérielles, sans changer l'état 

initial des surfaces en termes d'ENAF. Pour les parcelles concernées, l'occupation du sol est principalement 

constituée de surfaces imperméables (bâtiments) et d'autres couverts à dominante herbacée, confirmant 

l'absence d'impact sur les ENAF. 

En revanche, pour l’ouverture à l’urbanisation des parcelles 91 et B1394, cette modification représente une 

consommation d'espaces agricoles. Selon le Registre Parcellaire Graphique de 2023, ces parcelles sont 

classées en « autres cultures industrielles », et l'occupation du sol est identifiée comme des « terres 

arables ». L'urbanisation de ces 6541 m² (avec une emprise au sol de 1613 m² pour 24 logements et des 

espaces verts de 3745 m²) aura donc un impact direct sur la surface agricole utile de la commune. Cependant, 

cette consommation est justifiée par l'analyse du besoin avéré en logements pour seniors et l'insuffisance de 

gisements fonciers en renouvellement urbain dans les zones déjà urbanisées. Le projet prévoit également le 

maintien d'une part significative en espaces de pleine terre (57% de la surface totale), ce qui contribue à 

limiter l'imperméabilisation des sols.  Il convient de noter que la parcelle B1092 concernée par le projet de 

crématorium n’est pas utilisée pour l’agriculture selon le RPG. Cependant, l’OSC2D classe cette parcelle 

comme prairie. Ainsi, le projet engendrera donc une consommation d’espaces agricoles, naturels et 

forestiers. Il devra donc limiter son artificialisation et maintenir des espaces de pleine terre.  
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Les adaptations apportées dans le cadre de la présente modification ont un impact léger sur la 

consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers.  

5.4 Incidences sur la ressource en eau 

Les reclassements des parcelles B1144, C1622, C1125, B1145 et B1709 n'induisant pas de nouvelle 

urbanisation, n'ont pas d'incidence significative sur la ressource en eau. Le raccordement aux réseaux 

existants est déjà effectif. 

Le projet de logements pour seniors et celui du crématorium seront raccordés aux réseaux d'eau potable et 

d'assainissement existants. L'étude de la capacité des réseaux a montré que la ressource en eau et le réseau 

de distribution sont dimensionnés pour les développements futurs, et que la station de traitement des eaux 

usées de Phalempin-Camphin-en-Carembault a une capacité suffisante pour absorber la charge 

supplémentaire des 24 logements et la consommation du crématorium. Par conséquent, l'incidence sur la 

ressource en eau et sur le fonctionnement des systèmes de traitement des eaux usées est jugée acceptable. 

Les adaptations apportées dans le cadre de la présente modification ont un impact léger sur la ressource 

en eau. 

5.5 Incidences air climat énergie  

Les reclassements des parcelles B1144, C1622, C1125, B1145 et B1709 ne devraient pas avoir d'impact 

notable sur la qualité de l'air, le climat ou la consommation énergétique, étant donné qu'elles ne génèrent 

pas de nouvelle construction significative ou d'augmentation du trafic. 

Le projet de logements seniors en créant 24 logements et le projet de crématorium entraîneront une 

consommation d'énergie (chauffage, éclairage, etc.) et une production d'émissions de gaz à effet de serre. 

Cependant, la localisation des deux projets à moins de 500m du centre-bourg de Phalempin et leur proximité 

avec les services, commerces et transports en commun (5 lignes du réseau Arc en Ciel à Phalempin) favorisent 

les mobilités douces et peuvent contribuer à réduire la dépendance à la voiture pour les futurs résidents et 

visiteurs, limitant ainsi l'empreinte carbone liée aux déplacements. L'intégration de normes de construction 

respectueuses de l'environnement pourrait également minimiser ces impacts. De plus, le projet du 

crématorium sera doté de systèmes de filtration de haute performance, permettant de réduire de manière 

drastique les émissions atmosphériques. Leur impact sur la qualité de l’air est aujourd’hui très faible et 

strictement contrôlé. 

 

Les adaptations apportées dans le cadre de la présente modification n’ont pas d’impact négatif sur la 

thématique air, énergie et climat. 
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5.6 Incidences sur les paysages et l’urbanisation  

Les reclassements suite à des erreurs matérielles contribuent à la cohérence du règlement graphique en le 

mettant en adéquation avec l'urbanisation existante. Ils ne modifient pas l'aspect paysager des zones 

concernées, puisqu'il s'agit de secteurs déjà bâtis ou dont l'usage réel est avéré (activité économique ou 

habitat). 

Le projet de logements seniors s'inscrit en continuité de l'urbanisation existante (zones UE et 2AUe 

adjacentes), évitant un étalement urbain diffus. Le plan de masse prévoit une emprise au sol maîtrisée et des 

espaces de pleine terre significatifs (57% de la surface totale), ce qui est favorable à l'intégration paysagère. 

La création d'espaces verts de qualité pour les résidents contribuera à l'amélioration du cadre de vie. La 

transformation de terres arables en zone urbanisée modifiera le paysage agricole de ce secteur, mais cette 

évolution est justifiée par la nécessité de répondre à un besoin social et démographique important. De plus, 

dans le cadre de l’OAP, la transition entre l’espace urbanisé et l’espace agricole sera accompagné d’une haie. 

Il en va de même pour le projet de crématorium qui est localisé en continuité de l’urbanisation existante. De 

plus, le projet sera conçu afin d’intégrer le projet à son environnement avec la création d’espaces verts et de 

haies pour accompagner la transition entre espace urbanisé et agricole.  

 

Les adaptations apportées dans le cadre de la présente modification n’ont peu d’impact sur les paysages 

et l’urbanisation.  

5.7 Incidences en matière de risques et de nuisances 

Le reclassement des parcelles B1144, B1145 et B1709 ainsi que le projet d'ouverture à l'urbanisation 

(parcelles B1092, 91 et B1394), sont concernés par un périmètre de zone potentiellement sujette aux 

débordements de nappe. Il sera essentiel de respecter les prescriptions dans le règlement du PLU pour ces 

secteurs afin de prévenir les risques liés aux remontées de nappe (fondations adaptées, gestion des eaux 

pluviales, etc.). 

Les parcelles C1622 et C1125 ne sont pas soumise à un aléa.  

Les projets de reclassement de zones déjà urbanisées ne devraient pas générer de nuisances supplémentaires 

significatives. L'ouverture à l'urbanisation des parcelles B1092, 91 et B1394 pour les logements seniors et de 

crématorium est un projet qui, par sa nature, est censé générer des nuisances limitées (trafic lié aux 

résidents, livraisons, etc.), et qui seront gérées par la conception du projet (stationnements, accès). 
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Les adaptations apportées dans le cadre de la présente modification ont un impact léger sur la 

connaissance des risques et des nuisances.  
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5.8 Incidences sur la mobilité et les déplacements 

Le reclassement des parcelles B1144, C1622, C1125, B1145 et B1709 ne devrait pas entraîner de 
modifications sur la mobilité, car ils ne créent pas de nouvelle construction.  

En revanche, le projet d’ouverture à l’urbanisation générera des déplacements supplémentaires (résidents, 
visiteurs, personnel de service). Cependant, la localisation stratégique du projet résidentiel et de 
crématorium, à moins de 500m du centre-bourg de Phalempin et à proximité des services et commerces, est 
un atout majeur. La desserte par 5 lignes du réseau Arc en Ciel à Phalempin encourage l'utilisation des 
transports en commun et des modes de déplacement doux, réduisant ainsi l'impact sur le trafic routier et la 
dépendance à la voiture individuelle. Le projet résidentiel intègre également 24 places de stationnement, 
dimensionnées pour les besoins des résidents et il sera de même pour le projet de crématorium.  

Les adaptations apportées dans le cadre de la présente modification n’ont pas d’impact négatif sur la 

mobilité et les déplacements.   
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5.9 Synthèse des incidences 

La présente modification du PLU ne devrait pas avoir d’incidence notable sur l’environnement. En effet, les 
adaptations apportées ne viennent pas dégrader la situation. Le projet ne vise pas à ouvrir davantage de 
secteurs à l’urbanisation.  
 
Il n’apparaît donc pas nécessaire de soumettre cette procédure à évaluation environnementale puisque 
l’on peut considérer que le projet :  
 
• Ne remet pas en cause les orientations générales du PADD ;  

• N’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine.  
 
 
Résumé concernant l’impact potentiel du projet :  
 
• Milieux naturels et biodiversité – IMPACT NEUTRE : es modifications de zonage sont toutes situées 
en dehors de la ZNIEFF de type 1 "La Forêt domaniale de Phalempin, le Bois de l'Offlarde, Bois Monsieur, les 
Cinq Tailles et leurs lisières" et ne concernent pas d'autres sites classés ou protégés. Elles ne conduisent ni à 
la suppression d'éléments de biodiversité, ni à l'atteinte des continuités écologiques. Les parcelles 
concernées par les reclassements sont déjà urbanisées ou présentent un usage existant;  

• Paysage – IMPACT NEUTRE : Les évolutions règlementaires n’induisent pas directement de 
constructions nouvelles, mais encadrent mieux certains projets publics. L’extension du cimetière, rendue 
possible par la modification, se situe dans la continuité d’un équipement existant, sans incidence sur les 
grands paysages agricoles ou urbains ;  

• Gestion économe de l’espace et maitrise de la consommation d’espaces – IMPACT LEGER : Les 
reclassements de zonage (B1144, C1622, C1125, B1145, B1709) n'entraînent aucune consommation 
supplémentaire d'ENAF, puisqu'il s'agit d'aligner le zonage avec l'occupation réelle du sol (parcelles déjà 
urbanisées ou avec un usage d'habitat discontinu). Cependant, l'ouverture à l'urbanisation des parcelles B91 
et B1394 pour le projet de logements seniors représente une consommation d'espaces agricoles (terres 
arables selon le RPG 2023). Bien que cela ait un impact direct sur la surface agricole utile de la commune, 
cette consommation est justifiée par un besoin avéré en logements adaptés aux seniors et l'insuffisance de 
foncier disponible en renouvellement urbain. Le projet maintient une part significative en espaces de pleine 
terre (57% de la surface totale), contribuant à limiter l'imperméabilisation;  

• Patrimoine bâti – IMPACT LEGER: Les reclassements, résultant souvent d'erreurs matérielles, 
renforcent la cohérence du PLU et n'altèrent pas l'aspect paysager des zones déjà bâties. Le projet de 
logements seniors s'intègre harmonieusement en continuité de l'urbanisation existante, évitant ainsi un 
étalement urbain désordonné. Son emprise au sol maîtrisée et la part importante d'espaces de pleine terre 
(57%) favorisent une bonne intégration paysagère, complétée par la création d'une haie en transition avec 
l'espace agricole ;  

• Economie et vie sociale – IMPACT POSITIF : Le projet de logements seniors répond à un besoin social 
fort et croissant lié au vieillissement de la population. En proposant 24 logements adaptés et un local collectif 
résidentiel, la commune offre une solution d'habitat intermédiaire entre le domicile traditionnel et l'EHPAD. 
Cela permet aux seniors autonomes de rester plus longtemps sur le territoire communal, près de leurs 
familles, des services et des commerces. Cette initiative contribue directement à la qualité de vie des 
habitants, au maintien du lien social et peut même soutenir l'activité économique locale grâce à la présence 
de ces nouveaux résidents ;   
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• Ressource en eau – Gestion des eaux pluviales – LEGEREMENT POSITIF : Le futur projet de logements 
seniors sera raccordé aux réseaux d'eau potable et d'assainissement existants. Les études de capacité ont 
confirmé que la ressource et la station de traitement des eaux usées de Phalempin-Camphin-en-Carembault 
sont suffisamment dimensionnées pour accueillir ces nouveaux raccordements, assurant une gestion 
acceptable des eaux. Le projet proposera des revêtements du sols favorisant la perméabilisation du sol;  
 
• Risques naturels – IMPACT LEGER :  Les reclassements de parcelles n’engendreront pas de risques 
naturels supplémentaires. Le projet de logements seniors étant localisé dans un secteur potentiellement 
sujet aux remontées de nappe prendra en compte cette spécificité lors de la conception du projet ;  

• Risques technologiques – sécurité - Nuisances – Pollutions – IMPACT NEUTRE : Aucun effet notable 
n’est attendu. Les modifications ne concernent pas de secteurs soumis à des risques technologiques ou 
industriels ;  

• Déplacements – Mobilité – LEGEREMENT POSITIF : le projet de logements seniors générera des 
déplacements supplémentaires, sa localisation privilégiée (proche du centre-bourg de Phalempin, des 
services et des transports en commun) encourage l'usage des transports publics et les modes doux. Cela 
contribue à réduire l'impact sur le trafic routier et la dépendance à la voiture individuelle. Les 24 places de 
stationnement prévues sont adaptées aux besoins des futurs résidents; 

• Air, énergie et climat – NEUTRE : Les reclassements ponctuels n'auront pas d'impact significatif sur 
la qualité de l'air, le climat ou la consommation énergétique. Bien que le projet de logements seniors entraîne 
une consommation d'énergie et des émissions de gaz à effet de serre, sa localisation stratégique à moins de 
500 mètres du centre-bourg de Phalempin permet de réduire la dépendance à la voiture et par conséquent, 
l’empreinte carbone liée aux déplacements. 
 

  



Communauté de Pévèle Carembault 
Modification du PLU de Camphin-en-Carembault - Notice de présentation 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 25040018 103 

 

CHAPITRE 6. MODIFICATIONS APPORTEES EN VUE 
DE L’APPROBATION 
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Pièces modifiées Modifications apportées 

Règlement graphique – parcelles ZD 7 

et 8 

L'une des contributions formulées lors de l'enquête publique portait sur le reclassement des parcelles ZD 7 et 8, initialement 

classées en zone agricole (An : secteur agricole soumis à un aléa remontée de nappe), vers la zone urbaine (UAa : Secteur 

urbain à vocation principale d'habitat d'Ennecourt soumis à un aléa remontée de nappe). Comme exposé dans le mémoire 

en réponse, cette demande apparaît pleinement justifiée au regard de la construction à usage d'habitation présente sur ces 

parcelles et de la cohérence avec le classement des propriétés environnantes. En conséquence, la CCPC a décidé de classer 

en zone urbaine la partie de la parcelle accueillant l'habitation, tout en maintenant le reste en zone agricole :  

ZONAGE AVANT : ZONAGE APRES : 
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Pièces modifiées Modifications apportées 

Règlement graphique – ajout des 

périmètres OAP 

Afin de faciliter la lecture et la compréhension du plan de zonage, la CCPC  a souhaité faire apparaître le périmètre des 

secteurs d'Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) directement sur le plan de zonage. Ainsi, les quatre 

secteurs ont été reportés comme suit :  

 

ZONAGE AVANT : ZONAGE APRES : 

  
 

Règlement écrit – article 6 – 

implantation des constructions par 

rapport aux voies et emprises 

publiques   

L’un des objets de la présente modification concerne l’article 6 de la zone Ua et de la zone 1AUh. Dans ce cadre, un 

paragraphe avait été ajouté et un second supprimé par rapport à l’implantation des constructions. Durant l’enquête 

publique, le service instructeur de la CCPC a fait un retour sur l’évolution proposée pour cet article en indiquant que des 

précisions pouvaient être apportés pour gagner en cohérence.   
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Pièces modifiées Modifications apportées 

Plusieurs ajustements sont apportés : 

En premier lieu, un chapeau introductif est ajouté pour préciser explicitement qu'une seule construction est autorisée en 

second rang, soit deux habitations maximum en épaisseur par rapport à la voie publique ou privée, levant ainsi toute 

ambiguïté sur le nombre de rangs admis. 

En second lieu, la disposition est recentrée sur les constructions principales à usage d'habitation. Sans cette précision, un 

abri de jardin ou un garage pouvait être interprété comme une construction en second rang, ce qui n'est pas l'intention du 

règlement. 

En troisième lieu, la condition imposant que la construction en second rang intervienne après l'obtention d'un permis de 

construire en premier rang est supprimée. En effet, dans le cas courant d'une division de parcelle avec une construction 

existante, un seul permis de construire est déposé. Cette condition rendait donc la règle inapplicable dans cette 

configuration, pourtant conforme à l'esprit du règlement. 

Les deux conditions de recul demeurent inchangées : 15 mètres par rapport à la façade arrière de la construction du premier 

rang, et 5 mètres par rapport à la limite arrière de la parcelle en premier rang. 

Enfin,  les conditions générales d’implantation sont également réécrites en proposant trois alternatives d'implantation 

(alignement, recul minimal de 5 m, ou recul calé sur le bâti voisin), ce qui permet une meilleure intégration dans le tissu 

urbain existant et s'inscrit dans une logique de composition avec le contexte bâti. Une règle est ajoutée pour les annexes et 

extensions, désormais explicitement encadrées par rapport à la construction principale, ce qui évite des implantations 

avancées incohérentes. 

Les éléments initialement supprimés dans le cadre de la modification de droit commun :  

Les éléments initialement ajoutés dans le cadre de la modification de droit commun :  

Les éléments ajoutés suite au retour du service instructeur :  
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Pièces modifiées Modifications apportées 

Les éléments supprimés suite au retour du service instructeur :  

 

Règlement écrit – article 12 – 

obligations imposées en matière 

d’aires de stationnement 

La modification de droit commun prose de modifier l’article UA12 sur le stationnement afin de garantir une gestion adaptée 

des espaces de stationnement face à l’évolution des formes d’habitat. Toutefois, dans la nouvelle écriture proposée, le 



Communauté de Pévèle Carembault 
Modification du PLU de Camphin-en-Carembault - Notice de présentation 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 25040018 108 

 

Pièces modifiées Modifications apportées 

service instructeur a remarqué une incohérence et souhaite faire supprimer la dernière phrase qui avait été ajoutée, qui est 

trop permissive :  

Les éléments initialement supprimés dans le cadre de la modification de droit commun :  

Les éléments initialement ajoutés dans le cadre de la modification de droit commun :  

Les éléments ajoutés suite au retour du service instructeur :  

Les éléments supprimés suite au retour du service instructeur :  

ARTICLE UA 12 — OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D’AIRES DE STATIONNEMENT 

Des aires de stationnement et d'évolution doivent être prévues en dehors des voies publiques en quantité suffisante 

pour satisfaire aux besoins des constructions réalisées. 
Sont exigées au minimum : 

- pour les constructions comportant au moins 2 logements : deux places de stationnement au minimum par 

logement. Dans le cas de logements financés par un prêt aidé par l’État, il ne peut être exigé plus d’une place 

de stationnement pas logement ; 

- pour les constructions comportant au moins 1 logement : deux places de stationnement par logement doit 

être aménagée sur le terrain garage non compris ; 

- pour les constructions à usage de bureau (y compris les bâtiments publics) : une surface affectée au 

stationnement au moins égale à 50% de la surface de plancher de l'immeuble. 

Dans les lotissements et opérations groupées de 3 lots et plus, des aires de stationnement sur le domaine public doivent 
être aménagées à raison d’une place de stationnement pour 2 logements (en cas d’un nombre de logements impaire, le 

calcul du nombre de places est à ramener à l’entier inférieur). 

 
Modalités d'application : 

En cas d'impossibilité architecturale ou technique d'aménager sur le terrain de l'opération le nombre d'emplacements 

nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à aménager sur un autre terrain situé à moins de 150 mètres 
les surfaces de stationnement qui lui font défaut à condition qu'il apporte la preuve qu'il réalise ou fait réaliser lesdites 

places. Toutefois, le constructeur ne sera pas tenu de réaliser dans un rayon de 150 mètres les emplacements qui lui 
font défaut si ceux-ci sont au nombre de deux maximum. 



Communauté de Pévèle Carembault 
Modification du PLU de Camphin-en-Carembault - Notice de présentation 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 25040018 109 

 

Pièces modifiées Modifications apportées 

 

Pour l'ensemble des services publics et parapublics, la réduction de ces normes peut être admise à titre 
exceptionnel si le pétitionnaire fait la preuve que ses besoins sont inférieurs à ceux qui résultent de 

l'application de la règle générale. 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ces 
établissements sont le plus directement assimilables. 

 

Règles générales 

Sont exigées au minimum : 

• Pour les constructions à usage d’habitation : 

Deux places de stationnement doivent être aménagées par logement, hors garage, que ce soit 

dans le cadre d'une construction neuve ou d’un changement de destination de bâtiments 

existants. 

• Pour les logements financés par un prêt aidé par l’État : 

Une seule place peut être exigée. 

• Pour les constructions à usage de bureaux ou d’équipements publics : 

Une surface affectée au stationnement au moins égale à 50 % de la surface de plancher. 

• Dans les lotissements ou opérations groupées de 3 lots ou plus : 

Des aires de stationnement doivent être aménagées sur le domaine public, à raison d’une place 
pour deux logements. Si le nombre de logements est impair, le calcul est arrondi à l’entier 

inférieur. 

 

Fonctionnalité des aires de stationnement 

Les emplacements doivent être : 

• aménagés sur le terrain même de l’opération, 

• directement accessibles depuis la voie ou les espaces de desserte interne, 

• non commandés entre eux, c’est-à-dire utilisables sans entraver l’accès ou la sortie d’un autre 

véhicule. 

Les garages ne sont pas comptabilisés dans les obligations de stationnement. 

 

Dérogations et cas particuliers 

En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager les stationnements sur site : 

• Ils peuvent être réalisés sur un autre terrain situé à moins de 150 mètres, à condition que le 

pétitionnaire en justifie la réalisation effective ou son engagement contractuel à les créer. 

• Toutefois, le pétitionnaire n’est pas tenu de créer les deux premières places manquantes si elles 

ne peuvent être aménagées dans ce rayon. 
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Pièces modifiées Modifications apportées 

Règlement écrit – article 1AUh9 – 

emprise au sol des constructions  

Dans le cadre de cette modification, la CCPC souhaitait faire évoluer le règlement écrit en zone UA et décliner ces évolutions 

en zone 1AUh. L'ensemble des modifications apportées en zone UA ont ainsi été transposées en zone 1AUh. Toutefois, un 

oubli a été constaté concernant les règles relatives à l'emprise au sol. La CCPC souhaite donc procéder à la même mise à 

jour en zone 1AUh, afin d'assurer une cohérence complète entre les deux zones. 

Les éléments ajoutés suite au retour du service instructeur :  

ARTICLE 1AUH 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

L'emprise au sol des constructions à usage d'habitation et de leurs annexes est fixée à 40% de la superficie du terrain et 60% 

pour les constructions à usage d’activités, ainsi que pour les rez-de-chaussée commerciaux, d’artisanat et de services. Si cette 

emprise au sol est déjà atteinte par les bâtiments existant à la date d’approbation du présent PLU, une extension des 
constructions existantes est admise dans la limite de 20 m² d’emprise au sol. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux installations techniques nécessaires au fonctionnement du service 

public ou d’intérêt collectif. 

 

Ouverture à l’urbanisation de la zone 

2AUe vers 1AUL pour un projet 

d’équipement – parcelle B1092 

Suite à l’enquête publique ainsi qu’aux échanges intervenus entre la Communauté de Communes Pévèle-Carembault et la 

commune de Camphin-en-Carembault, le projet initial d’implantation d’un crématorium sur la parcelle B1092 a été 

abandonné. 

Néanmoins, la collectivité souhaite maintenir l’évolution du classement de ce secteur afin de permettre l’ouverture à 

l’urbanisation de cette emprise foncière et de la rendre mobilisable à court terme pour l’accueil d’un équipement public ou 

collectif. Cette orientation vise à préserver des capacités foncières destinées aux équipements d’intérêt général, nécessaires 

au fonctionnement du territoire et à l’accompagnement de ses besoins futurs. 

Dans ce contexte, il convient de supprimer toute référence explicite au projet d’équipement funéraire dans la notice et 

d’adapter sa rédaction afin de permettre l’accueil, sur cette parcelle, d’un équipement public, sans toutefois en préciser la 

nature à ce stade. Cette approche vise à conserver une certaine souplesse dans la programmation future du site. 
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Pièces modifiées Modifications apportées 

Par ailleurs, le document des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP), le plan de zonage ainsi que le 

règlement écrit mentionnaient uniquement la possibilité d’un équipement public, sans en préciser la typologie. En 

conséquence, ces documents ne nécessitent aucune modification. 

La version actualisée de la présentation du projet sur la parcelle :  

 

Les éléments ajoutés:  

Les éléments supprimés:  

Modification de la parcelle B1092 

6.1.1.1 Justifications apportées  

◼ Localisation  

Le présent projet de modification du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Camphin-en-Carembault vise à permettre 

l’ouverture à l’urbanisation d’une partie de la zone 2AUe, plus précisément la parcelle cadastrée B1092, d’une superficie 

d’environ 2 500 m².  

Par définition, la zone 2AUe est réservée à un développement à long terme, mobilisable en fonction de besoins identifiés et 

avérés. 

En l’espèce, la délibération de lancement de la modification du PLU a déjà posé un constat clair : l’insuffisance de foncier 

disponible en renouvellement urbain pour accueillir un équipement public de l’ampleur d’un crématorium. 

Le site retenu, situé rue du Maréchal Foch, se trouve : 

• en continuité des zones UE existantes, 
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• à proximité immédiate des principaux axes de circulation, 

• en limite avec la commune de Phalempin, commune centre du bassin de vie, 

• dans une localisation qui permet une accessibilité optimale à l’échelle intercommunale. 

Cette implantation répond à la fois à des critères de fonctionnalité, d’accessibilité et d’intégration dans l’armature urbaine. 

◼ Modifications et justifications  

• Un besoin avéré et en forte croissance 

Depuis plus d’une décennie, la France connaît une progression continue du nombre annuel de décès. Entre 2009 et 2022, 

ce chiffre est passé d’environ 537 000 à 673 637 décès par an, soit une hausse de près de 25 %. 

Ce phénomène est directement lié au vieillissement de la population, accentué par l’arrivée à des âges élevés des 

générations nombreuses du baby-boom. En 2022, près d’un décès sur deux (47 %) concernait une personne âgée de 85 ans 

ou plus. 

Cette tendance nationale se retrouve pleinement sur le territoire de la Communauté de Communes Pévèle-Carembault : 

• La population est passée de 63 993 habitants en 1968 à 98 918 en 2022 (+54,6 %). 

• Le taux de natalité a chuté de 14,29 ‰ (1968-1975) à 8,92 ‰ (2016-2022), confirmant la baisse du renouvellement 

démographique. 

• La croissance démographique récente repose surtout sur un solde migratoire positif, souvent lié à l’installation de 

ménages déjà adultes ou proches de la retraite. 
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Ce phénomène engendre un vieillissement progressif de la population : la base jeune se réduit, tandis que la proportion de 

personnes âgées augmente rapidement. Ce déséquilibre démographique entraîne à terme une hausse structurelle de la 

mortalité. 

L’analyse des données par tranches d’âge entre 1999 et 2022 confirme ce basculement démographique. Sur cette période, 

la CC Pévèle-Carembault a enregistré : 

• +7 093 personnes (+72,15 %) âgées de 60 à 74 ans ; 

• +3 413 personnes (+80,36 %) âgées de 75 ans et plus.  
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Dans le même temps, les effectifs des tranches d’âge jeunes (0-14 ans, 15-29 ans et 30-44 ans) sont en recul, réduisant le 

potentiel de renouvellement démographique. Certaines communes connaissent une accélération encore plus marquée du 

vieillissement. Par exemple, Phalempin affiche un taux de mortalité de 7,69 ‰ (2016-2022), nettement supérieur à la 

moyenne intercommunale (6,46 ‰), ce qui traduit une population plus âgée et une mortalité déjà plus élevée. 

Ces tendances convergentes ( baisse de la natalité, augmentation des effectifs de seniors et hausse du taux de mortalité ) 

démontrent qu’à horizon de 10 à 20 ans, le territoire fera face à un volume croissant de décès. 

Ce n’est pas seulement un phénomène passager lié à une génération particulière, mais une mutation durable de la pyramide 

des âges. La part des plus de 60 ans continuera d’augmenter, ce qui accroîtra mécaniquement les besoins en infrastructures 

funéraires, et en particulier celles dédiées à la crémation, dont la demande progresse au niveau national. 
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Ainsi, le projet de crématorium sur la parcelle B1092 ne se limite pas à répondre à un manque ponctuel : il anticipe une 

évolution démographique inévitable. Il constitue une réponse structurante et pérenne, adaptée à la fois au présent et aux 

besoins futurs. 

• Le besoin croissant en crémation et le manque de services de proximité 

Selon la Fédération Française de crémation, en 1980, en France, 1% des obsèques faisaient l’objet d’une crémation, en 2010 

c’est 30% et 40% en 2020 . Cette progression de la crémation s’inscrit dans une tendance sociétale de fond.  

Sur le territoire de la Communauté de Communes Pévèle-Carembault, seule la commune d’Orchies, située à l’extrémité du 

territoire (à 25 km de Camphin-en-Carembault), dispose d’une structure de crémation. Les établissements les plus proches, 

sont les suivants :  

- Crématorium de la MEL, à Herlies – 23 km de Camphin-en-Carembault ;  

- Crématorium d’Hénin-Beaumont (Département du Pas-de-Calais) – 12 km de Camphin-en-

Carembault ;  

- Crématorium de Roost-Warendin – 23 km de Camphin-en-Carembault. 

La création d’un crématorium sur la parcelle B1092 permettrait de combler ce vide territorial et de garantir un service public 

de proximité, cohérent avec la logique d’intérêt général. 

• Un équipement d’intérêt général 

Le crématorium relève de la catégorie des équipements publics funéraires, inscrits dans le champ des missions de service 

public. Les collectivités territoriales ont, dans ce domaine, l’obligation morale et réglementaire de garantir l’égalité d’accès 

pour tous les citoyens à ce type de prestation essentielle. 

Il s’agit d’un service à forte dimension humaine, directement lié à l’accompagnement des familles dans l’épreuve du deuil. 

À ce titre, son implantation et son accessibilité constituent des enjeux majeurs, au même titre que d’autres équipements 

collectifs comme les établissements scolaires, les structures de santé ou les services de secours. 
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La création d’un crématorium sur la parcelle B1092 répond à plusieurs objectifs stratégiques : 

• Satisfaire un besoin public identifié et croissant en matière de crémation, dont la pratique connaît une progression 

régulière au niveau national comme local ; 

• Garantir un accès de proximité de la Communauté de Communes Pévèle-Carembault, limitant les déplacements 

contraignants pour les habitants ; 

• Réduire les distances parcourues et, par conséquent, les émissions de gaz à effet de serre liées au transport ; 

• Anticiper les évolutions démographiques et sociétales sur plusieurs décennies, afin d’éviter une saturation future 

des infrastructures existantes dans les territoires voisins. 

Cet équipement contribuera également à renforcer l’autonomie funéraire du territoire, en mettant fin à la dépendance vis-

à-vis des communes et départements limitrophes. Il participera ainsi à une meilleure équité territoriale dans l’offre de 

services publics,. 

Dans ce contexte, l’ouverture à l’urbanisation de cette partie de la zone 2AUe et son reclassement en zone 1AUL ont pour 

objectif de rendre ce site mobilisable à court terme pour l’accueil d’un équipement public. 

La nature précise de cet équipement n’est pas arrêtée à ce stade. Ce choix vise à préserver une capacité d’adaptation aux 

besoins du territoire et aux projets qui pourraient émerger à moyen ou long terme. 

Cette évolution du zonage permet ainsi de maintenir la vocation du site pour l’accueil d’un équipement d’intérêt général, 

tout en garantissant la disponibilité d’un foncier adapté, situé dans un secteur accessible et en continuité de l’urbanisation 

existante. 
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• Analyse des capacités d'urbanisation dans les zones déjà urbanisées (zones U et AU du PLU) : 

L’analyse fine du plan de zonage du PLU de Camphin-en-Carembault démontre que les zones déjà urbanisées (U et AU) sont 

saturées ou ne disposent que de parcelles résiduelles. Ces terrains vacants présentent souvent des caractéristiques 

incompatibles avec l’accueil d’un crématorium équipement d’intérêt collectif: 

• Surfaces trop réduites pour envisager la construction d’un bâtiment, de ses annexes et des stationnements 

nécessaires. 

• Situations enclavées, compliquant l’accessibilité pour le public et les convois funéraires. 

• Contraintes techniques ou réglementaires (voirie insuffisante, réseaux inadaptés, contraintes de voisinage ou de 

mitoyenneté). 

Par ailleurs, aucun terrain d’un seul tenant d’environ 2 500 m², à proximité immédiate des principaux axes routiers, n’est 

disponible dans les zones déjà urbanisées. Or, ce critère est indispensable pour garantir le bon fonctionnement de 

l’équipement, son intégration architecturale et la création d’espaces paysagers propices au recueillement. 

Dans ce contexte, l’ouverture d’une partie de la zone 2AUe apparaît comme la seule option viable pour implanter un 

équipement de cette taille, tout en garantissant accessibilité, fonctionnalité et utilisation d’un terrain déjà acquis par 

l’intercommunalité. 

Dans ces conditions, l’ouverture à l’urbanisation d’une partie de la zone 2AUe apparaît comme la solution la plus pertinente 

pour permettre l’implantation d’un équipement public de cette dimension, dans des conditions satisfaisantes d’accessibilité, 

de fonctionnalité et de cohérence urbaine. Cette solution présente également l’avantage de mobiliser un terrain déjà 

maîtrisé par l’intercommunalité. 

• Engagement environnemental et intégration paysagère 

Le projet de crématorium d’équipement public respectera les normes environnementales les plus strictes, conformément à 

la réglementation en vigueur et aux engagements de la commune en matière de développement durable. 
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Pièces modifiées Modifications apportées 

Les crématoriums modernes sont dotés de systèmes de filtration de haute performance, permettant de réduire de manière 

drastique les émissions atmosphériques. Leur impact sur la qualité de l’air est aujourd’hui très faible et strictement contrôlé. 

Une attention particulière sera portée à l’intégration paysagère de l’équipement. Les espaces extérieurs seront aménagés 

dans un esprit de sérénité et de sobriété, afin de préserver l’atmosphère de recueillement attendue dans ce type de lieu 

feront l’objet d’un traitement qualitatif afin d’assurer une bonne insertion du projet dans son environnement et de préserver 

la qualité paysagère du site. 

De plus, le projet prévoit : 

• Une gestion écologique des espaces verts (essences locales, entretien raisonné, biodiversité). 

• L’utilisation de matériaux durables et performants sur le plan énergétique. 

Orientation d’Aménagement et de 

Programmation  

La partie sur la présentation des secteurs et échéancier d’ouverture à l’urbanisation du document des OAP a été modifiée 

afin de tenir des comptes des évolutions permises par la modification du PLU. Ainsi, le tableau récapitulatif des sites des 

OAP a été mis à jour :  

Avant :  
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Pièces modifiées Modifications apportées 

 

Après :  
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Pièces modifiées Modifications apportées 

Orientations d’Aménagement et de 

Programmation – p22 

L’OAP graphique du Prés Laurès a été actualisée afin d'intégrer l’intégralité de son périmètre, à savoir les zones 1AUL, 1AUh 

et 2AUe. Initialement, le document ne représentait que les deux secteurs ouverts à l’urbanisation (zones 1AU). Le périmètre 

de la zone 2AUe est désormais matérialisé graphiquement et un principe d’accès a été ajouté. 
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Pièces modifiées Modifications apportées 

 

 

Quelques compléments ont également été ajoutés au sein de l’OAP écrite pages 17 et 18.  
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